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L’équipe DeltaLog, composée de Johanna 

Collioud, Matthieu Humbert, Théo Lévy et 

Nadia Robert, tient  à remercier Madame    Gé-

raldine Planque pour son accompagnement 

et ses précieuses informations, permet-

tant de mener à bien ce diagnostic concer-

nant la commande qui nous a été confié. 

Nous souhaitons également remercier l’en-

semble de l’équipe pédagogique compo-

sée de Aurélie Arnaud, Ornella Zaza et Mi-

chel Chiappero, qui a été présente et a su 

nous apporter des remarques et conseils 

constructifs lors des séances de suivi d’ate-

lier tout au long de ce premier  semestre.

Matthieu a obtenu sa licence professionnelle de « Conduite de 

Projet Territoriaux Durables » à L’IUT d’Aix-Marseille, ainsi que 

son Master 1 d’urbanisme et d’aménagement à l’IUAR (Univer-

sité Aix-Marseille). Fort de son expérience de diagnostic ter-

ritorial sur secteur de Pont de Béraud Bibémus à Aix-en-Pro-

vence (en Master 1), Matthieu a déjà eu l’occasion de travailler 

sur les questions de mobilité. Durant cette étude, son action 

s’est portée sur les problématiques de saturation du réseau 

viaire et sur le développement de nouvelles pratiques de dépla-

cement (intermodalité et multimodalité). Il est rigoureux dans 

la représentation cartographique et efficace dans la recherche 

documentaire.

Issu d’une formation d’architecture à l’Ecole Nationale Supé-

rieure de Paris-La Villette, Théo a souhaité compléter ses études 

à l’IUAR , dans un domaine qui correspond plus à ses ambition 

professionnelles. Ce parcours varié lui a permis d’appréhen-

der les questions d’urbanisme et d’aménagement à différentes 

échelles (de l’intercommunalité à l’îlot), et traitant de  théma-

tiques diverses

(renouvellement urbain, planification, paysage...)

Ce travail sur le port de Fos s’inscrit d’ailleurs dans la continui-

té de recherches et projets effectués précédemment dans  des 

sites   industrialo-portuaires reconvertis ou encore en activité 

Suite à l’obtention d’une Licence de Géographie et Aménage-

ment du Territoire à l’Université d’Avignon et de son Master 1 

Urbanisme et Aménagement à l’IUAR, Johanna a développé 

un intérêt pour les questions foncières et les problématiques 

sociales. Les deux stages effectués en licence dans

des bureaux d’études d’urbanisme lui ont permis de se familia-

riser avec les logiciels du monde professionnel tels que la suite 

Adobe et QGis. Cette commande émanant du GPMM lui permet 

d’appréhender des enjeux nouveaux et de sortir de sa zone de 

confort.

Diplômée de Bordeaux Sciences Agro, Nadia est ingénieure 

agronome depuis 2017, spécialisée dans la gestion durable des 

territoires ruraux. Dans le cadre de son projet professionnel, 

elle décide d’acquérir des connaissances et des compétences 

en termes de planification d’urbanisme au sein de l’IUAR en 

2019. Nadia a été consultante en projet alimentaire et agricole 

en Ile de France et en Corse, des expériences qui ont dévelop-

pé son approche globale des territoires. Un poste d’assistante 

de recrutement à Aix en Provence lui a permis d’apporter des 

connaissances concernant le secteur de l’emploi logistique à 

ce diagnostic.
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	 La direction du Grand Por t  Marit ime de Marsei l le  (GPMM),  par l ’intermédiaire de Géraldine Planque,  chargée de mission consei l  de développement et 
col lec t iv i tés  au GPMM, a  passé une commande aux étudiants  du parcours  “Plani f icat ion et  Projets  d ’Urbanisme Durable” de l ’ IUAR,  af in  d ’établ i r  un état 
des  l ieux et  de proposer  une v is ion prospec t ive  pour  la  couronne logist ique de ses  bass ins  Ouest .  Cette  demande impl ique une analyse  des  dynamiques 
économiques existantes sur ce terr itoire,  ainsi  qu’une étude prospective de leur devenir,  af in de déterminer la per tinence d’une croissance de cette activité.

Ces  deux démarches  auront  pour  objec t i f  de déterminer  s i  les  communes à  proximité  du GPMM ains i  que 
l ’économie locale  auront  la  capacité  d ’absorber  une expansion de l ’ac t iv i té  logist ique de la  Zone I ndustr ia lo -
Por tuaire  (Z IP)  de Fos.  Cela  recoupera  les  domaines  de l ’habitat ,  de  la  mobi l i té,  de l ’emploi  et  des  aménités  urbaines.  

p r É s e n tat i o n  d e  l a  c o m m a n d e
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I N T R O D U C T I O n
	 Le  Grand Por t  Mar i t ime de M arsei l le  (GPMM) 

est  le  plus  grand por t  en France et  le  second à 

l ’échel le  de la  Méditerranée en termes de t raf ic 

total  de marchandises.  I l  occupe un rôle  stratégique 

au niveau régional ,  mais  également  aux niveaux 

nat ional  et  internat ional .  Deux grandes zones 

por tuaires  coexistent  :  d ’un côté  les  Bass ins  Est  dans 

la  v i l le  de Marsei l le  et  de l ’autre  la  Zone I ndustr ia lo -

Por tuaire  (Z IP)  à  Fos-sur-Mer,  const i tuant  les  Bass ins 

Ouest ,  local isée au sud de la  pla ine de La  Crau,  entre 

l ’Étang de Berre  à  l ’est  et  le  delta  du R hône à  l ’ouest .

Cet  espace por tuaire  mult imodal  est 

h istor iquement  spécia l isé  dans  la  pétrochimie 

et  la  s idérurgie.  Cependant ,  dans  un contex te 

d ’augmentat ion constante du traf ic  de conteneur, 

carac tér isée par  une concurrence entre  les 

pr incipaux por ts  européens et  f rançais ,  la 

récept ion de marchandises,  l ’aménagement 

de zones  d ’entrepôts  et  l ’acheminement  vers 

l ’h inter land représentent  des  enjeux cruciaux 

en termes de développement  économique.  La 

ZIP  accuei l le  donc depuis  les  années  2000 toute 

l ’ac t iv i té  logist ique du GPMM avec le  t ra i tement 

de tous  les  t raf ics  intercont inentaux de por te -

conteneurs  a ins i  que le  t ransi t  de marchandises 

vers  l ’Europe.  Cette  ac t iv i té  logist ique regroupant 

l ’acheminement,  le  t ransi t ,  l ’entreposage,  le 

condit ionnement  et  la  d istr ibut ion des  biens.  Deux 

plateformes concentrent  l ’ensemble des  entrepôts 

logist iques  :  Fos-Distr ipor t  et  La  Feui l lane.

Ce sec teur  f lor issant  et  nécess i teux de main-

d ’œuvre a  su  séduire  les  populat ions  du terr i to i re, 

créant  une dynamique terr i tor ia le  majeure en 

termes d ’or ientat ion économique,  redess inant 

a ins i  tout  le  bass in  d ’emploi .  Af in  d ’être  attrac t ive 

pour  les  invest isseurs  et  assurer  un développement 

économique s igni f icat i f,  la  zone logist ique de Fos 

doit  s ’intéresser  à  sa  capacité  de proposer  des 

aménagements  adaptés  et  une gest ion opt imale.  Ces 

enjeux sont  t ransposables  à  toutes  les  plateformes 

logist iques  présentes  sur  notre  pér imètre  d ’étude : 

i l  faut  toujours  plus  d ’espaces  spécia l isés,  toujours 

plus  de main- d ’œuvre,  avec tous  les  aménagements 

que cela  demande.  Ce système économique d ’un 

développement  en cont inu de l ’ac t iv i té  logist ique 

repose sur  le  modèle  de la  l ibéral isat ion mondiale, 

modèle  qui  aujourd ’hui  découvre des  fa i l les  et  des 

opposit ions  de plus  en plus  marquées,  en par t icul ier 

concernant  le  domaine socio - environnemental .

Le  dépar tement  des  Bouches- du-R hône occupe la 

première  posit ion en termes d ’emploi  absolu dans  le 

sec teur  de la  logist ique et  du transpor t  à  l ’échel le  de la 

France,  mais  le  GPMM nous a  fa i t  par t  de la  concurrence 

grandissante entre  les  entrepr ises  pour  att i rer  de 

nouveaux sa lar iés.  La  s i tuat ion géographique et 

l ’aménagement  de ces  grandes zones,  mal  desser vies 

autrement  qu’en voiture,  rendent  l ’att rac t iv i té 

auprès  des  communes plus  é loignées  quasi  nul le. 

Aujourd ’hui ,  de  nouvel les  entrepr ises  de logist ique 

cont inuent  de s’implanter,  d ’autres  agrandissent 

leurs  entrepôts,  et  ces  projets  futurs  s’étendent 

dans  un rayon de 30 k i lomètres  autour  du por t . 

Face aux enjeux de concurrence et  de saturat ion 

possible,  ce pér imètre const ituera un terr i toire  d ’étude 

per t inent ,  que nous expl ic i terons  et  préciserons 

dans  le  cadre de la  problématique suivante :

Dans quelle mesure le territoire 
autour de la ZIP de Fos est-il 
en capacité d’absorber et de 
s’accorder avec une évolution 
rapide de l’activité logistique ? 
Une première  par t ie  nous permettra  de comprendre 

comment le  GPMM, ac teur  majeur  de ce  terr i to i re,  s ’intègre 

dans  ce  contex te  économique.  Dans un second temps, 

nous mettrons  en évidence les  pr incipales  contra intes 

d ’aménagement  déterminantes  pour  la  logist ique au 

sein  de ce  terr i to i re  d ’étude.  Face à  l ’augmentat ion en 

sur face des  zones  logist iques,  la  quest ion de la  saturat ion 

du bass in  d ’emploi  du GPMM sera  abordée dans  une 

dernière  par t ie,  a f in  de répondre à  son quest ionnement 

in i t ia l  concernant  la  per t inence d ’une te l le  expansion.
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Pa r t i e  I

L e  G P M M ,  u n  a c t e u r  m a j e u r  D U  t r i a n g l e  l o g i s t i q u e  : 
e n j e u x  d ’ i n t é g r at i o n  &  d é v e l o p p e m e n t  é c o n o m i q u e

Depuis le début des années 2000, le GPMM a diversifié les activités de ses Bassins Ouest, en accompagnant 

l’expansion de l’activité du secteur de la logistique. D’autres plateformes sont apaprues sur l’ensemble de 

la plaine de la Crau depuis 1991. La caractérisation de ce territoire et du rôle qu’y joue la ZIP de Fos dans le 

secteur logistique sont essentiels afin de contextualiser au mieux notre problématique. L’étude de toutes 

les plateformes présentes et de leurs spécificités permet de dégager les dynamiques de concurrence 

qui peuvent exister sur le territoire en raison de leur proximité géographique. Comme dans tout secteur 

économique, l’observation et la compréhension de la concurrence est un enjeu clé au développement. 

Les documents stratégiques élaborés par le GPMM traduisent sous forme de grands objectifs et 

priorités d’actions sa vision espérée pour les années à venir. Ces objectifs passent par la prévision 

de nouveaux entrepôts logistiques au sein de ses deux plateformes, La Feuillane et Distriport, dont 

les localisations sont précisées dans la page ci-contre. Cette tendance générale d’augmentation 

de la surface logistique sur toutes les plateformes est la réponse la plus évidente à la dynamique 

de ce secteur. Cette croissance atteindra un jour, au mieux, un plateau ; le GPMM, comme toutes les 

plateformes logistiques, devra être assez réactif pour adapter sa stratégie dans le cas d’un tel scénario.
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  Surface foncière en 2018

160ha

Feuillane
GPMM Pôle logis�que

Plateforme logis�que

territoire d’influence
          de la ZIP de Fos

Supérieur à  300 hectares

Entre  100 et 300 hectares 

Inférieur à 100 hectares

Surface foncière logistique

200 000m2 Capacité d’entrepôt

2010 Date de création

Evolu�on de la surface entrepôts 
   2008-2018

Supérieur à  100%

entre 50 et 100%

inférieur à 50%

Autoroute

Voie secondaire

Vers l’Espagne

Vers l’Italie

A55

A7

A7

A54

Vers Lyon

   

ECOPÔLE/
BOIS DE LEUZE

   DISTRIPORT

CLESUD

PARC DE 
LA CRAU

140ha
200 000m2

160ha
370 000m2

370 ha
840 000m2

220 ha
720 000m2

120ha
260 000m2

LA FEUILLANE

  “triangle logis�que”

Le « triangle logistique », un territoire qui comprend l’ensemble 

         des activités logistiques à l’ouest de l’Etang de Berre

0 5 10 Km

A-  U n e  c o n c e n t r at i o n  s pat i a l e  d ’a c t i v i t É s  l o g i s t i q u e s  À  l’ o u e s t  d e  l’ É ta n g  d e  b e r r e

Ident i f icat ion et  local isat ion des 

pr incipaux pôles  logist iques

	  L’ intensité des f lux de transporteurs,  de 
vrac et  de marchandises dans le port  de Marsei l le-
Fos permet à celui-ci  une forte attract ivité pour 
l ’ instal lat ion de nombreux secteurs l iés aux activités 
industr ialo-portuaires.  C’est  le  cas notamment de 
nombreuses entreprises logist iques,  qui  ont décidé 
d’aménager et  de construire des zones d’entrepôts 
dans l ’enceinte du port  même ou à proximité 
afin de stocker et  traiter  leurs marchandises. 

Deux types de logist iques coexistent  :  d’une part , 
la  logist ique dite «   urbaine   » ,  qui  à l ’échel le des 
Bouches-du-Rhône se traduit  par de fort  échanges 
entre le  port  et  les plateformes logist iques à 
proximité immédiate des grandes vi l les comme 
Marsei l le.  De l ’autre ,  nous retrouvons des pôles 
spécial isés dans la logist ique inter-régionale sur 
la  ZIP de Fos et  ses environs,  qui  établ issent des 
relat ions avec un arr ière-pays beaucoup plus vaste, 
en concurrence avec d’autres ports européens.

Cette dual i té peut s’expl iquer tout d’abord par les 
décisions du GPMM relat ives à la répart i t ion des 
activités portuaires entre les Bassins Ouest et 
Est.  L’aménagement du port  de Fos est  destiné à 
l ’accuei l  de navires industr iels et  marchands ainsi 
qu’au déchargement de conteneurs,  tandis que 

Bien que ce diagnostic ait pour objet d’étude principal les activités logistiques de la ZIP de Fos, nous avons jugé 

pertinent d’élargir le périmètre de la commande afin de prendre en compte un territoire plus vaste dans lequel 

s’implantent d’autres plateformes logistiques. En effet, de nombreuses plateformes majeures indépendantes du 

GPMM se trouvent aux alentours de Distriport et de La Feuillane, employant une part importante de la population 

présente à proximité, et s’appuyant sur un réseau de transport multimodale partagé pour développer leurs activités.

LOCALISATION DES PLATEFORMES LOGISTIQUES 
A l OUEST DE l’etang de berre

AIX-EN-PROVENCE

marseille

arles

marseille Principaux centres urbains

Principales connexions

Europe du Nord

Italie

Méditerranée
Asie du Sud-Est

Barcelone

Italie

Territoire d’étude

Plateformes logis�que 
inter-régionales

Logis�que urbaine

Espaces portuaires majeurs

Des plateformes logistiques connectés aux espaces  portuaires dans les Bouches-du-Rhône

Barcelone

le transit  de passagers constitue l ’act ivité 
principale du port  de Marsei l le.  Par ai l leurs,  le 
foncier  disponible dans les Bassins Ouest et 
ses environs est  nettement supérieur à celui 
de l ’agglomération marsei l laise,  permettant 
ainsi  la  création et  l ’aménagement d’entrepôt 
à la capacité de stockage bien plus importante. 

Cependant ,  la  ZIP de Fos n’est  pas le seul 
acteur de la logist ique inter-régionale dans 
les environs,  et  la  première étape de notre 
diagnostic a été d’ identif ier  et  de caractér iser 
les espaces dédiés à logist ique dans un 
rayon est imé de trente ki lomètres formant 
une «  couronne  » autour des Bassins Ouest. 
Concernant la ZIP,  deux plateformes logist iques 
se situent de part  et  d’autre des terminaux 
du port  de Fos  :  Distr iport  et  La Feui l lane. 

Au nord-ouest dans la commune de Saint-
Mart in-de Crau et  à proximité de l ’autoroute 
A54 se trouvent deux plateformes contigües, 
Ecopôle et  Bois de Leuze,  formant un seul  et 
même pôle logist ique.  Enfin ,  au nord-est ,  les 
zones logistiques de Clesud et du Parc de La Crau, 
local isées respectivement dans les communes 
de Miramas et  Salon-de-Provence complètent 
le  paysage.  La commune de Grans abrite 
également une petite plateforme logist ique, 
mais sa tai l le  très réduite comparée aux autres 
nous a permis de ne pas la prendre en compte.

Repartiton des activites logistiques dans les bouches du rhône

Territoire d’étude Plateformes logistiques
inter-régionales Logistique urbaine Principales connexions

Plateformes logistiques DIstriport Nom de la plateforme 160Ha Surface foncière

Figure 1

Carte 1 Source: Google Earth Réalisation: Deltalog

Source: Marseille, pôle international des échanges 
du Sud de l’Europe

Réalisation: Deltalog
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Sur face foncière :  140 hectares 

capacité  totale 
	 ex istante :  149 000 m²
	 en cours  d ’aménagement  215 000m² 
	 prévue   364 000 m². 
	

Capacité  par  entrepôt :  jusqu’à 70 000m²

Atouts  s i te :  fort  potentiel  d ' implantat ion 
d'entrepôts logist iques au vu de la qual i té des 
terrains,  permettant l 'accuei l  de bâtiments 
à forte contraintes de portance,  importante 
intermodal ité comme à La Feui l lane

D i s t r i p o r t

L a  F e u i l l a n e C L e s u d
 PA r c  d e  l a  c r a u

E C O P ô l e
B O I S  D E  L E U Z E

6 plateformes logistiques dans le périmètre étudié

p o r t- s a i n t- l o u i s - d u - r h ô n e s a i n t- m a r t i n - d e - c r a u

f o s - s u r - m e r m i r a m a s / g r a n s
s a l o n - d e - p r o v e n c e

sources: XPO Logistics

sources: EOL Logistique, lantenne.com

sources:  arpc.fr/ Saint-Martin

source: pdr-fr

Sur face foncière :  120 ha Parc de la Crau 		
			   280 ha Clesud 

capacité  totale 
     ex istante :  260 000 m² Parc de laCrau
		         720 000 m² Clesud
     en cours  d ’aménagement  non renseigné 	
     prévue   non renseigné
	
Capacité  par  entrepôt :  jusqu’à 70 000m²

Atouts  s i te :  à  proximité de grands axes de 
transports ,  en façade de l ’A7,  l ’A54 et  de 
la  N113.  Les zones accuei l lent  aujourd’hui 
des terrains exploitables entièrement 
viabi l isés et  embranchés au réseau ferré. 

Sur face foncière :  370 hectares 

capacité  totale 
	 ex istante :  840 000 m²
	 en cours  d ’aménagement  non renseigné 
	 prévue  non renseigné
	

Capacité  par  entrepôt :  jusqu’à 70 000m²

Atouts  s i te :  fort  potentiel  d ' implantat ion 
d'entrepôts logist iques au vu de la qual i té des 
terrains,  permettant l 'accuei l  de bâtiments à 
forte contraintes de portance. 

Sur face foncière :  160 hectares 

capacité  totale 
	 ex istante :  350 000 m²
	 en cours  d ’aménagement  200 000m² 
	 prévue   550 000 m². 
	

Capacité  par  entrepôt :  jusqu’à 70 000m²

Atouts  s i te :   importante intermodal ité par 
voie marit ime,  routière ,  ferroviaire ,  voire 
f luviale et  aér ienne).  El le  dispose également 
d’une réserve foncière importante,  é lément 
essentiel  pour son développement. 
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Distriport - la Feuillane Ecopole et Bois de Leuze Clesud Parc de la Crau

Surface d'entrepôts logistiques (ha)

2006 2018

Une initiative de coopération avortée

Une démarche de coopération à grande échel le 
a été init iée en 2009 par l ’associat ion Cluster 
PACA Logist ique.  Le but de cette entité était  de 
rassembler  les acteurs publ ics et  pr ivés du secteur 
à l ’échel le de la région af in de développer l ’act ivité 
des entreprises logist iques,  dans une volonté de 
développement durable et  de coopération.  Cette 
in it iat ive fédératr ice,  au service de la performance 
régionale ,  a donné l ieu à un regroupement 
conséquent d’ informations et  à sa diffusion. 

En 2017,  suite à un arrêt  des f inancements et  une 
remise en question de la démarche par certains acteurs, 
l ’associat ion n’a pas pu poursuivre son action.  Sans cet 
acteur intermédiaire ,  la  démarche s’est  gelée,  pour ne 
pas dire terminée.  Outre un espace de communication 
entre les acteurs,  ce cluster  aurait  peut-être permis, 
appl iqué à une échel le moins large que cel le  de tout 
le  PACA,  la mise en place d’une stratégie d’avenir 
bénéfique à chaque pôle logist ique.  La mise en place 
d’une tel le  structure intermédiaire à l ’échel le de 
notre terr i toire d’étude aurait  probablement permis 
d’anticiper les enjeux de concurrence et  de répart i t ion 
entre les pôles pour les entreprises et  la main d’œuvre.

Cette proposit ion est  d’autant plus pert inente que, 
lors de nos échanges avec le GPMM, i l  nous a semblé 
qu’ i l  n’y a que très peu de communication entre la 
ZIP de Fos et  les autres plateformes logist iques 
voisines.  Peu de données circulent ,  et  chacun semble 
évoluer et  se développer sans prêter  attention 
aux activités concurrentes,  certainement car le 
secteur de la logist ique se porte bien.  Le GPMM a 
pris conscience que la l imite sera certainement l ié 

B - U n e  c o n c u r r e n c e  e n t r e  l e s  d i f f é r e n t s  p ô l e s  l o g i s t i q u e s 
p o t e n t i e l  f r e i n  à  l e u r  d é v e l o p p e m e n t    

La proximité de plusieurs plateformes logistiques dans un périmètre relativement restreint pose la question des effets de concurrence et 

des relations entretenues entre elles. Bien que chaque plateforme possède sa propre spécialité, axée sur une logistique plutôt continentale 

ou portuaire selon son implantation, l’attractivité pour les entreprises et la main d’œuvre représentent des enjeux économiques communs. 

Une concurrence inter-pôles  logist iques  réel le

	 L’apparition des plateformes logistiques sur notre territoire 
d’étude a débuté par la création en 1991 du Parc de la Crau à Salon-de-
Provence (Figure 2). A partir des années 2000, l’émergence de nouvelles 
plateformes s’est condensé sur 6 ans, et ce dans un rayon relativement 
restreint, créant une véritable concurrence géographique pour le secteur 
de la logistique sur ce territoire. Le GPMM ne représentait alors qu’une 
très faible part de l’activité logistique, jusqu’à la création de Distriport 
en 2006, qui a vraiment permis à la ZIP de Fos de se positionner comme 
un acteur incontournable de la logistique maritime sur ce territoire.

A partir de cette date, les surfaces d’entrepôts n’ont cessé de croître, en 
réponse à l’augmentation constante des flux logistiques. La mesure de 
l’expansion de l’activité logistique sur chacun des pôles est simple ; plus il y 
a de surfaces d’entrepôts construites, plus cela traduit une augmentation 
de l’activité. La main d’œuvre nécessaire augmente donc en parallèle. Il 
est important de noter que l’augmentation de la surface dans le secteur 
logistique n’entraîne pas forcément une augmentation exactement 
proportionnelle de la main d‘œuvre, en raison de l’automatisation de plus 
en plus présente et des stratégies de chaque entreprise. L’augmentation 
de la surface sur la période 2006-2018 est représenté dans la figure 3.

L’évolution la plus forte concerne le pôle logistique d’Ecopole et du Bois 
de Leuze, avec une surface d’entrepôts qui a triplé en douze ans. Il a connu 
cette forte croissance à partir de 2015, suite au projet de doublement de 
la surface d’emprise totale, croissance qui a continué depuis.  Ce pôle 
jouit d’un emplacement géographique qui lui permet d’avoir facilement 
accès à la zone de transit pour les marchandises du port, et une 
grosse partie de son activité logistique est orientée vers le maritime. 
Il est aujourd’hui le concurrent direct du GPMM, qui est uniquement 
spécialisé vers la logistique maritime. La ZIP de Fos continue son 
expansion avec un programme affiché de 1,5 millions de m2 (cf annexe 
6) La spécialisation de Clésud et du Parc de la Crau vers une logistique 
terrestre diminue les effets de concurrence directe avec le GPMM. 

La croissance constante du trafic de conteneurs, et ce au niveau 
mondial, semble présager que la concurrence n’est, et ne se fera 
pas, en termes de volume de marchandises ou d’implantation 
sur les surfaces disponibles, mais bien en terme d’attraction des 
entreprises reconnues et surtout de la main d’œuvre, qui semble 
aujourd’hui tendre vers un épuisement. Afin de contrer et d’anticiper 
ces effets de concurrence liées aux potentialités du territoire, une 

Réalisation: Deltalog

Réalisation: Deltalog

Figure  2

Figure  3

Parc de la Crau
Clesud

La  Feuillane
Ecopôle/ Bois

de Leuze Distriport

1 9 9 1 2 0 0 0 2 0 0 3 2 0 0 6

Chronologie de l’apparition des plateformes logistiques

Sources: marseille-port.fr, clesud.fr,  
saintmartindecrau.fr 
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Face à la concurrence des autres pôles logistiques évoqués 

précédemment, mais aussi celle qui dépasse notre périmètre d’étude 

et qui implique différentes échelles (de l’avant à l’arrière-pays, de la 

ZIP de Fos à l’Etat), il convient de comprendre quelle est la position 

du Grand Port Maritime de Marseille et de savoir si les stratégies 

proposées sont en adéquation avec le devenir de ses concurrents.

Oppor tunités  et  l imites  de développement

Au regard de la dynamique actuel le et  des prévisions 
annoncées pour les années à venir,  on peut à juste t i tre se 
demander quel  peut être le devenir  de l ’activité logist ique 
dans la ZIP de Fos. Dans un contexte qui  semble favorable 
économiquement pour la logist ique,  i l  est  important 
de mettre en valeur les forces des plateformes l iées 
à cette act ivité et  de saisir  les opportunités futures. 

La valor isat ion des Bassins Ouest att i re de plus en 
plus d’ industr iels internationaux,  à la recherche 
d’une alternative Sud à leurs f lux.  Disposant d’une 
disponibi l i té  foncière ,  le  GPMM peut ,  grâce à son action 
marketing et  commerciale ,  accélérer  le  développement 
des espaces dédiés à la logist ique,  et  ainsi  devenir 
l ’acteur pr incipal  de ce secteur dans le terr i toire étudié.   

Malgré leurs atouts,  les plateformes logist iques 
présentent aussi de nombreuses diff icultés. Tout d’abord, 
une f iscal i té pénal isante au niveau de la taxe foncière 
et de la Cotisat ion Foncière des Entreprises qui  sont 
part icul ièrement élevées et  qui  pourtant déterminent 
les choix portuaires des investisseurs et  industr iels. 

De plus,  un manque de visibi l i té  f iscale avec un 
r isque de requal i f icat ion de certains entrepôts 
logist iques en entrepôts industr iels peut constituer 
une l imite au développement de la ZIP de Fos.  Le 
développement devra donc dépendre de la garantie 
de stabi l i té  de la pression f iscale.  Enf in ,  i l  existe , 
selon l ’Union Marit ime et  Fluviale ,  des problèmes 
de communication et  de concertat ion qui  restent à 
améliorer  entre le  GPMM et les opérateurs logist iques. 

C -  U n e  p r i o r i t é  a c c o r d é e  a u  s e c t e u r  l o g i s t i q u e  p o u r  l e  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a  Z o n e 
I n d u s t r i a l o - P o r t u a i r e  d e  F o s - s u r - M e r    

Divers i f icat ion des  ac t iv i tés

	 Le développement souhaité de l ’act ivité logist ique 
du GPMM est issu d’une dynamique lancée depuis une 
dizaine d’années,  qui  tend à proposer une diversif icat ion 
des activités de ce port  qui ,  histor iquement , 
s’est  fortement spécial isé en vracs l iquides.
La baisse programmée de ce secteur  impose aux 
opérateurs de réorienter  leurs act ivités.  L’ intérêt  pour 
le  secteur de la logist ique semble just i f ié  puisqu’ i l 
s ’agit  de l ’act ivité qui  connaît  la  plus forte expansion 
observée dans l ’ensemble des ports européens. 

Cet accroissement de la logist ique est  intr insèquement l ié 
à celui  du traf ic de conteneurs.  C’est  la raison pour laquel le 
ont été développés simultanément les projets de terminaux 
de conteneurs Fos 2XL et  Distr iport .  Cette init iat ive semble 
avoir  été déterminante pour le  développement économique 
des Bassins Ouest ,  étant donné que la croissance des 
traf ics a été soutenue depuis 2011,  date de la mise en 

place de la réforme des ports français ,  jusqu’en 2017. 

Malgré cette baisse de la f i l ière vracs,  la  situation 
économique globale est  en améliorat ion.  Hormis pour 
les hydrocarbures,  le  traf ic est  en progression grâce au 
dynamisme du site.  D’autant plus que la posit ion de certains 
ports concurrents transfrontal iers se trouve actuel lement 
fragi l isée,  même s’ i ls  sont toujours attract i fs et  compétit i fs. 
Toutefois ,  certaines données économiques actuel les 
tendent à relat iv iser   la  diversif icat ion des activités et  le 
développement de la  logist ique.Nous pouvons observer un 
f léchissement de la f i l ière conteneurs depuis le début de 2018.

Le développement souhaité par le  GPMM semble être partagé 
par d’autres acteurs des Bassins Ouest et  de son terr i toire 
d’ inf luence.  Dans le document de convergence stratégique 
Mission interministér iel le  2013 pour le  développement de la 
métropole ,  une des grandes or ientat ions concerne le système 
portuaire et  logist ique :  «  le  port  ne se réduit  pas à l ’horizon 
marit ime mais trouve sa valeur ajoutée pour le  terr i toire 
dans les act ivités qu’ i l  génère sur place et  bien sûr dans sa 
capacité à desservir  l ’arr ière-pays.  »  Depuis novembre 2017, 
l ’Etat  a pr is une posit ion claire sur «  un port  France avec trois 
portes d’entrée,  dont Marsei l le-Fos sur la Méditerranée. 

Ac t iv i tés  de la    Z IP  de Fos-sur  mer 

Pétrochimie Sidérurgie Logist ique

source: franceculture.fr
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le «TRIANGLE LOGISTIQUE» ,espace de concentration des activités logistiques à 
l’ouest de l’étang de Berre

Après avoir  posit ionné les plateformes logist iques et  les 
voies de communication,  un périmètre d’étude nous est 
apparu  :  un « tr iangle »  spatial .  A part ir  de l ’analyse des 
différentes plateformes logist iques effectuée précédemment, 
nous pouvons dist inguer trois pôles logist iques majeurs 
regroupant les 5 plateformes identif iées précédemment:
-  un pôle Nord-Est avec Clesud et  Parc de La Crau se caractér isent 
par une logist ique essentiel lement terrestre
- un pôle Sud qui  correspond à la ZIP de Fos avec Distr iport  et  La 
Feui l lane,  toutes deux l iées aux terminaux de conteneurs,  or ienté 
vers une logist ique marit ime 
- Ecopôle et  Bois de Leuze au Nord-Est à Saint  Mart in-de-Crau se 
dist ingue par la double fonctionnal i té de sa logist ique terrestre et 
marit ime.
Ce tr iangle logist ique présente une très bonne dynamique 
économique,  avec une augmentation des surfaces logist iques 
constante.  Cependant ,  le  terr i toire arr ivera un jour à ses l imites, 
autres qu’économiques.  La disponibi l i té  du foncier,  la  saturat ion des 
axes de transports ,  ainsi  que les enjeux socio-environnementaux sont 
autant de points d’attention à relever et  à comprendre af in d’anticiper 

  Surface foncière en 2018

160ha

Feuillane
GPMM Pôle logis�que

Plateforme logis�que

territoire d’influence
          de la ZIP de Fos

Supérieur à  300 hectares

Entre  100 et 300 hectares 

Inférieur à 100 hectares

Surface foncière logistique

200 000m2 Capacité d’entrepôt

2010 Date de création

Evolu�on de la surface entrepôts 
   2008-2018

Supérieur à  100%

entre 50 et 100%

inférieur à 50%

Autoroute

Voie secondaire

Vers l’Espagne

Vers l’Italie

A55

A7

A7

A54

Vers Lyon

   

ECOPÔLE/
BOIS DE LEUZE

   DISTRIPORT

CLESUD

PARC DE 
LA CRAU

140ha
200 000m2

160ha
370 000m2

370 ha
840 000m2

220 ha
720 000m2

120ha
260 000m2

LA FEUILLANE

LOGISTIQUE CONTINENTALE

LOGISTIQUE MARITIME

LOGISTIQUE MARITIME
   ET CONTINENTALE

  “triangle logis�que”

Le « triangle logistique », un territoire qui comprend l’ensemble 

         des activités logistiques à l’ouest de l’Etang de Berre

0 5 10 Km

Le  «triangle logistique» du territoire d’influence de la zip de fos

Dans le cadre de l ’objet  pr incipal  de notre 
étude qui  est  la ZIP de Fos-sur-Mer et  les
plateformes logist iques qui  en sont part ie 
intégrante,  nous ne la considérons non pas selon sa
zone d’emploi  mais selon un « terr i toire d’ inf luence ».

Le périmètre de ce dernier  est  déf ini
par les communes dont les déplacements 
quotidiens domici le-travai l  sont supérieurs à 100
véhicules par jour,  comprises dans trois zones 
d’emploi  (Ar les,  Istres-Mart igues et  Salon-de-
Provence).

LA ZONE D’INFLUENCE de la zip de fos 

cette premiere partie nous a permis d’appréhender les caractéristiques majeures de  la logistique  dans un territoire autour de la 

ZIP de Fos., aux limites difficilement identifiables. Nous pouvons définir un périmètre par ses frontières naturelles, le Rhône à l’ouest, 

l’étang de Berre à l’est, la Méditerranée au sud et le massif des Alpilles au Nord, ce qui correspond approximativement aux limites de 

la plaine de la Crau. e . Cependant, il nous a semblé important de redéfinir spatialement la notion de « couronne logistique » telle qu’elle 

avait été initialement formulée dans la commande du GPMM, pour mieux saisir les enjeux du territoire en lien avec notre thème d’étude.

Supérieur à 300 hectares De 100 à 300 hectares Infér ieur à 100 hectares

Evolut ion de la  sur face 
d ’entrepôts  2008-2018

Supérieur à 100%

Entre 50 et  100%

Infér ieur à 50%

terr i toire d’ inf luence
dela ZIP de Fos

GPMM Pôle logist ique

Date de création
Plateforme logist ique

Surface foncière

Capacité d’entrepôt

2010
160Ha

200000m2

U n e  r e d é f i n i t i o n  d e  l’ o r g a n i s at i o n  s pat i a l e  d e  l a  l o g i s t i q u e  à  l’ o u e s t  d e  l’ é ta n g 
d e  B e r r e  e t  d u  t e r r i t o i r e  d a n s  l e q u e l  i l  s ’ i m p l a n t e

Réalisation: Deltalog

Mer Méditerranée

Etang de Berre

Carte 2 Sources: Géoportail, marseille-port.fr, clesud.fr,  saintmartindecrau.fr 
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PA R T I E  I I

L E S  p r i n c i pa l e s  c o n t r a i n t e s  d ’a m É n a g e m e n t  a u  s e i n  d e  n o t r e 

t e r r i t o i r e  d ’ É t u d e ,  d É t e r m i n a n t e s  p o u r  l a  l o g i s t i q u e 

Le développement de l’activité logistique doit faire face à de nombreuses contraintes, 

tant physiques que structurelles. Nous avons pris le parti d’en étudier trois, pour 

lesquelles nous avons jugé être les plus à-mêmes de traiter en tant qu’urbanistes. 

La logistique, de par sa définition qui est d’offrir un produit au bon moment, 

au bon endroit, au moindre coût et avec la meilleur qualité, impose de pouvoir 

bénéficier d’un réseau de transports performant et efficace. L’acheminement du 

produit de son lieu d’entreposage à son lieu final de réception doit être réalisé 

le plus rapidement possible dans un contexte de concurrence entre les ports. 

En effet, ce qui fait la différence ce sont bien les zones logistiques et les possibilités 

d’acheminer ces marchandises vers l’hinterland. De plus, les structures sur 

lesquels cette activité s’appuie exigent des surfaces foncières très importantes 

au vu de la taille  nécessaire des entrepôts. D’autant plus que la situation 

actuelle tend vers des surfaces dédiées aux entrepôts logistiques de plus en plus 

grandes ; souvent incompatibles avec les objectifs d’une logistique plus durable. 

source:  IDEC
16
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Une saturation du réseau routier en lien avec l’implantation des 
plateformes logistiques sur le territoire d’in�uence en 2017
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Sources: recensement des tra�cs journaliers lissés sur 
l’année 2017, BD topo 2017
Réalisateur : DeltaLog

A54

D35

N568

N 569

D268

A55

N113
Vers l’Espagne 

Vers l’Italie 

Mer Méditerranée

Etang de Berre

Des  stratégies  propres  aux pôles  logist iques 

condit ionnées  par  la  desser te  rout ière

	 A l ’ouest du tr iangle logist ique,  Ecopôle et 
Bois de Leuze disposent d’une trame viaire très 
stratégique.  Les zones économiques sont tout 
d’abord connectées à la RN113 (doublée de part  et 
d’autre par l ’A54) ,  ce qui  représente une opportunité 
économique non négl igeable pour ces plateformes 
dans la mesure où el les s’ inscrivent à l ’échel le 
internationale comme un tronçon rel iant  l ’Espagne à 
l ’ I tal ie.  Ce pôle est  implanté à proximité de la RN568, 
un axe routier  assurant une connexion nord-sud 
directe avec les terminaux de conteneurs du GPMM.

A l ’est ,  Clesud et  le  Parc de la Crau semblent se situer 
dans une configurat ion proche du pôle  de Saint-
Martin-de-Crau en matière de stratégie de mobil i té.  En 
effet ,  de par leur connexion avec l ’A54,  el les aff i rment 
leur rôle de plateforme logist ique continentale ,  avec 
une vocation de distr ibution de marchandises aux 
échel les régionale et  internationale.  Cependant ,  même 
si  la  RN569 permet de  rel ier  les plateformes du GPMM à 
l ’A54,   incitant un fret  important ,  des restr ict ions de f lux 
de poids-lourds l imitent le  transit  par cette nationale. 

Au sud du tr iangle logist ique où se trouvent les 
plateformes du GPMM, le réseau viaire offre moins 
d’opportunités.  De par sa volonté d’être en l ien 
direct  avec les terminaux de conteneurs,  e l les sont 
éloignées des axes autoroutiers ,  et  l ’organisation 
du réseau offre peu d’alternative.  L’enjeu est  de 
parvenir  à rejoindre  l ’A54 et  l ’A55 le plus rapidement 
possible af in de pouvoir  assurer  une distr ibution 
continentale.  Les deux seules voies qui  permettent 
de rel ier  les autoroutes au GPMM sont des routes 
nationales,  dont l ’une l imite le  traf ic des poids

A-  U n  d o u b l e  d é s é q u i l i b r e  d e s  r é s e a u x  d e  t r a n s p o r t s  à  l’ é c h e l l e  d u 
t r i a n g l e  l o g i s t i q u e

L a  c o n c e n t r at i o n  d e s  q u at r e  p l at e f o r m e s  l o g i s t i q u e s  m a j e u r e s 

d u  t r i a n g l e  l o g i s t i q u e  e n t r a î n e  d e s  c o n s é q u e n c e s  i m p o r ta n t e s 

s u r  l e s  f l u x  d e  p e r s o n n e s  e t  d e  m a r c h a n d i s e s .  E n  e f f e t,  l e 

d é v e l o p p e m e n t  c o n s ta n t  d e  l e u r  a c t i v i t é  é c o n o m i q u e  c r é e  d e s 

b e s o i n s  d ’ é c h a n g e s  a c c r u s  s u r  t o u t  l e  t e r r i t o i r e  e t  c e  à  p l u s i e u r s 

é c h e l l e s  :  d é p a r t e m e n ta l e ,  r é g i o n a l e  v o i r  s u p r a r é g i o n a l e .

Nombre de véhicules/  jour 

50 000 à 80 000

30 000 à 50 000

10 000 à 30 000

moins de 10 000

non renseigné

Limites  administrat ives

plateforme logist ique

terr i toire d’ inf luence

une saturation du reseau routier en lien avec l’implantation 
de plateformes logistiques sur le territoire d’influence en 2017

3 itineraires
pour acceder aux zones 
logistiques de la zip de fos:

rn569    
mail lant Fos-sur-Mer à Salon-de-Provence, 
permet d’accéder à l ’A54
Très peu empruntée par les poids-lourds en 
comparaison aux autres axes (à cause des 
restr ict ion de circulat ion et  péages)

rn568 
très empruntée par le  fret  et  les 
déplacements pendulaires,  forte congestion
Tronçon sud de Marsei l le  à Fos vers l ’A55
Tronçon nord vers l ’A54
Fréquentation jusqu’à 50 000 véhicules par 
jour

rd268 
l ia ison de 9 km ayant un double object i f   :
	 . rel ie  la zone de la Fossette à Port  		
	 Saint-Louis-du-Rhône
	 .assure l ’accès aux différentes entre	
	 pr ises dans la ZIP. 

Taux de poids lourds d’environ 30%.
Réalisation: Deltalog

3

3

2

1

1

2

Carte 3 Source: BD Topo 2017, recensement des trafics 
journaliers lissés sur l’année 2017
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Même si  la  situation de la ZIP de Fos offre l ’avantage 
d’un traf ic marit ime faci l i té ,  le  réseau viaire associé est  à 
ce jour un désavantage vis-à-vis des pôles concurrents, 
qui  eux disposent d’un accès direct  à aux autoroutes.  Au 
vu du f lux de véhicules lourds qui  empruntent ces routes 
et  des ambit ions de développement du GPMM, le traf ic 
routier  pourrait  devenir  un véritable point  de tension 
pour le  développement de la logist ique sur ce pôle. 

A l ’échel le du tr iangle logist ique,  la  trame viaire est 
peu mail lée ,  et  i r r igue peu l ’ensemble du terr i toire en 
dehors des zones urbaines,  ce qui  offre une l imite au 
développement économique de l ’act ivité logist ique.  En 
effet ,  même si  les plateformes de Saint-Mart in-de-Crau, 
Clesud et  de Salon sont proches des axes à grande vitesse, 
l ’A54 et  l ’A55 se situent aux extrémités du terr i toire du 
tr iangle logist ique,  sans jamais le  traverser.  Ce sont les  
nationales RN568 et  RN659,  ainsi  que les  départementales 
RD268 et  RD26 qui  rel ient  les plateformes aux autoroutes.

Un traf ic  de poids- lourds  dense et  cont inu, 

entra înant  une cohabitat ion di f f ic i le

Du point  de vue des f lux nord-sud,  la  RN569 entre Salon 
et Fos-sur-Mer est  soumise à un traf ic dense car cet 
i t inéraire est  largement ut i l isé pour la desserte de la ZIP. 

Cet axe constitue la colonne vertébrale des f lux du tr iangle 
logist ique.  Au sud de Mart igues,  l ’A55 est  l ’axe pr incipale en 
provenance de l ’Est  de l ’Etang de Berre et  de Marsei l le.  En cas 
de fermeture de cette dernière ,  la  RD9 est  le  seul  i t inéraire 
alternatif .  Au Sud-Ouest ,  la  RN568 total ise un traf ic variable 
al lant de 30 000 véhicules par jour à près de 75 000 au niveau 
de sa connexion avec le début de l ’A55 à Mart igues.  Sur 
cet axe existent de nombreux confl i ts d’usage,  notamment 
lorsque s’ajoutent les f lux d’entrée de vi l le  aux f lux de fret 
vers Fos.  Enfin ,  la  RN268 de par son caractère spécif ique 
de desserte de la ZIP supporte de nombreux f lux ,  pouvant 
évoluer selon le développement de l ’act ivité du GPMM. 

Ainsi ,  les f lux domici le-travai l  en voiture ,  couplé au 
fret  contr ibuent chaque jour un peu plus à la saturat ion 
du réseau,  et  à sa dangerosité.  Du fait  d’un mail lage 
peu développé sur le  terr i toire ,  la  déviat ion des poids 
lourds ou des automobiles semble diff ic i le ,  ce qui  rend la 
cohabitat ion entre les usagers parfois confl ictuel le ,  mais 
incontournable.  Cette saturat ion est  donc révélatr ice 
d’un réseau viaire inadapté et  déséqui l ibré aux usages

Projets reequilibrage fret
multimodalite des plateformes
(cf  annexe 1)

création de l’autoroute A56 
suit  le  tracé de la RN569,  i t inéraire à 2x2 voies de 25 
km pour rel ier  Salon-de-Provence à la ZIP de Fos. 

Elargissement de la RD268 
réal isat ion d’une 2x2 voies.  Améliorer  l ’accessibi l i té 
du port  et  d’anticiper l ’augmentation future du traf ic 
routier.   

Contournement Martigues/Port-de-Bouc 
 desserte de la ZIP depuis Marsei l le ,  création 
envisagée d’une voie express de 7 ,7 km et  volonté de 
mise en service en 2022

60% des flux 
se fait Par poids-lourds

85% population
en voiture flux domicile-travail

deplacements
triangle logitique

La voie de la mult imodal i té en termes 
de f lux de marchandises,  mais aussi 
de personnes qui  sera traité par la 
suite ,  semble être une alternative pour 
l ’avenir.  La pression du fret  routier  déjà 
présente sur le  terr i toire ,  semble être 
un point  de rupture au développement 
de la logist ique à ne pas omettre.  Ainsi , 
en raison d’un potentiel  ferroviaire et 
f luviale sous-exploité par le  GPMM sur 
le  terr i toire ,  la  mult imodal i té devient 
un enjeu majeur pour son économie.

Tout d’abord,  le  report  du fret  routier 
vers le  ferroviaire serait  une éventual i té. 
Le tr iangle logist ique dispose d’une 
structure ferroviaire déjà présente sur 

le  terr i toire raccordé aux plateformes 
de la ZIP de Fos,  de Clesud et  de 
l ’Ecopôle/Bois de Leuze.  Le « huit 
ferroviaire » ,  formé par un double 
i t inéraire pour rejoindre la val lée 
du Rhône et  rel ier  la  l igne Paris-
Marsei l le  aux voies l i t torales  
constitue un atout pour organiser 
le  fret  avec le Nord de la métropole 
et  la  Val lée du Rhône (cf  annexe 
2) .  Cependant ,  son fonctionnement 
et son organisation ne sont pas 
optimisés.  En effet  pour les bassins 
Ouest du GPMM le fret  ferroviaire 
représentait  en 2014 seulement 6% du 
traf ic total  contre 85% pour le  routier  .

Concernant le  réseau f luvial ,  les 
bassins ouest du port  bénéficient 
d’un avantage très compétit i f  avec 

Vers  le  f luvia l  et  le  fer ré? la  proximité et  la  l ia ison immédiate 
avec le Rhône.  Ce f leuve est  optimisé 
pour le  fret ,  avec une capacité 
de 550 km à grand gabarit ,  de 
fortes réserves de capacité et  une 
connexion directe barges/navires. 

L’atout f luvial  est  un sol ide vecteur 
de différenciat ion pour le  port  de 
Marsei l le-Fos par rapport  aux autres 
plateformes logist iques ne pouvant 
pas offr i r  ce type de services pour 
des marchés convoités tels ceux de la 
région lyonnaise.  Une desserte f luviale 
optimisée permettrait  au GPMM de 
renforcer sa posit ion pr ivi légiée sur 
les marchés des régions traversées 
tel les que Rhône-Alpes et  Bourgogne 
(cf  annexe 1) .  sentiel le ,  avec une 
volonté de mise en service en 2022.
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Des oppor tunités  foncières
aujourd ’hui  exploitées

A l ’échel le de la ZIP de Fos,  le  GPMM dispose d’un atout important 
puisqu’ i l  est  lui-même propriétaire foncier  en plus d’être aménageur.  I l 
a  ainsi  la  main sur l ’appropriat ion et  l ’usage de ses terres.  Néanmoins, 
le  GPMM n’est  pas le seul  acteur autour de la table en ce qui  concerne 
les enjeux l iés au foncier.  Les communes de Port-Saint-Louis-du-Rhône 
et  de Fos-sur-Mer,  la  métropole ,  des services déconcentrés de l ’Etat 
comme la Direct ion Régionale de l ’Environnement ,  de l ’Aménagement 
et  du Logement (DREAL) ou encore des foncières pr ivées (f igure 4) 
entrent également en jeu en matière de foncier  et  de cadre jur idique.

LA DISPONIBILITE FONCIERE DANS LES PôLes logistiques du territoire d’influence de la zip de fos
 entre 2015 et 2030

Supérieur à 500 hectares Entre 300 et  500 hectares Infér ieur à 300 hectares

Evolut ion de la  sur face foncière
entre  2015 et  2030

égal  à 100%

entre 50 et  60%

Infér ieur à 50%

La Feui l lane Plateforme logist ique

Surface foncière 160Ha

terr i toire d’ inf luence

Disponibi l i té  foncière230Ha

    L’ e x p a n s i o n  d e  l’a c t i v i t é  l o g i s t i q u e  e t  l’ i m p l a n tat i o n 

d ’ e n t r e p r i s e s  n e  p e u v e n t  s e  r é a l i s e r  q u ’a u  d é p e n d  d e  l a 

d i s p o n i b i l i t é  f o n c i è r e .  L e  f o n c i e r  a p p a r a î t  a i n s i  c o m m e  l e  s u p p o r t 

d e  c e t t e  a c t i v i t é  é c o n o m i q u e ,  t r è s  c o n s o m m at r i c e  e n  va s t e s 

t e r r a i n s .  I l  c o n s t i t u e  u n e  p o t e n t i a l i t é  d e  d é v e l o p p e m e n t, 

p o u va n t  ê t r e  u n  at o u t  f a c e  a u x  a u t r e s  p l at e f o r m e s  l o g i s t i q u e s . 

Réalisation: DeltalogCarte 4 Source: BD Topo 2017, étude sur le marchier foncier économique AMP 2015 Réalisation: DeltalogFigure 4

B -  L a  d i s p o n i b i l i t é  f o n c i è r e  d u  G P M M ,  u n  p o t e n t i e l  d e  d é v e l o p p e m e n t 
n o n  n é g l i g e a b l e  fa c e  à  s e s  c o n c u r r e n t s
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Le foncier  constitue aujourd’hui  une opportunité qu’ i l 
convient de maîtr iser.  L’enjeu réside également dans 
l ’évolut ion du foncier  par des pol i t iques à l ’échel le de la 
métropole ;  prenant ainsi  en compte l ’ensemble des acteurs 
en jeu autour de la question foncière.    Ces pol i t iques 
doivent permettre de réserver suff isamment d’opportunités 
foncières pour accompagner le développement économique 
de la ZIP,  du tr iangle logist ique et  même de la métropole

Le foncier,  une ressource qui  tend à 
se  raréf ier  face à  diverses  contra intes

L’ investissement du foncier  évolue au gré des porteurs 
de projet  du domaine pr ivé et  des opportunités foncières. 
La consommation d’espace est  colossale et  s’effectue 
par et  pour le  domaine pr ivé en majeure part ie. 

L’étude relat ive au marché foncier  économique de 
la métropole révèle un déf icit  d’offre immobil ière 
concernant les entrepôts dédiés à la logist ique, 
à la construction et  à l ’ industr ie en raison 
de diff icultés à mobil iser  du foncier  adapté. 
En effet ,  ces activités économiques,  gourmandes en foncier, 
doivent s’appuyer sur des centaines d’hectares de parcelles 
viabi l isées,  à proximité de grandes infrastructures de 
transport ,  et  au mieux peu contraintes par des disposit i fs 
de protection environnementale.  Ces diff icultés à 
mobil iser  du foncier  adapté pour ces zones économiques 
ont des répercussions sur les futurs investisseurs. 

En effet ,  un manque de foncier  adapté à leur act ivité 
peut constituer un frein à la croissance économique 
espérée par les acteurs économiques.  Si  la  rareté du 
foncier  s’ instal le ,  des entreprises pourraient alors 
envisager la réduction de leurs investissements sur 
le  site ou un choix de développement à l ’extér ieur du 
port ,  car  el les ne disposeraient plus de foncier  pour 
s’agrandir  ou s’ implanter.  Des projets de nouvel le 
implantat ion d’entreprise pourraient ne plus voir  le 
jour et  également amenuiser la réussite de grands 
projets comme PIICTO ou l ’extension d’Ecopôle.  Cela 
représenterait  un manque à gagner considérable.

La situation diffère pour les autres pôles qui  ont plusieurs 
propriétaires fonciers sur leur site et  de nature parfois 
privé.  Concernant la gestion des zones économiques,  le 
parc de la Crau a été déclaré d’ intérêt  communautaire et  est 
géré par la métropole Aix-Marsei l le-Provence.  La gestion 
d’Ecopôle et  Bois de Leuze est  établ ie par la Communauté 
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette qui 
porte l ’ensemble des projets développés sur ces sites. 
Enfin ,  l ’Etabl issement Publ ic d’Aménagement et 
de Développement Ouest Provence (EPAD) assure 
l ’aménagement et  la commercial isat ion de Clésud.

La vision espérée de croissance pour la ZIP de Fos et les trois 
autres pôles logist iques dans notre terr i toire d’ inf luence 
paraît  actuel lement crédible.  De manière générale ,  dans les 
zones logist iques,  le  nombre de mètres carrés construits 
est  encore infér ieur aux besoins éprouvés,  i l  reste donc 
encore du potentiel  foncier  l ié  en part ie au développement 
fulgurant du e-commerce.  Cette aff i rmation se véri f ie  au 
sein du tr iangle logist ique,  au sein duquel  on observe 
une disponibi l i té  foncière ,  avec une tendance actuel le 
d’augmentation de projets d’entrepôts logist iques et  de 
mult ipl icat ion par deux ou trois des surfaces dédiées 
à la logist ique.  Ainsi ,  cette tendance contr ibue à 
l ’extension et  à la croissance de ces zones économiques.

Au-delà du manque de terrains,  certaines situations 
peuvent compliquer l ’ investissement du foncier 
disponible.  Prenons l ’exemple du secteur de Malebarge, 
stratégique pour une extension future de Distr iport .  I l 
est actuel lement classé en zone 2AUEa dans le PLU de 
Port-Saint-Louis-du-Rhône,  c’est-à-dire qu’ i l  est  dédié à 
une urbanisation future ultér ieure à vocation d’act ivités 
économiques industr ialo-portuaires.  Dans cette 
continuité ,  la  commune indique dans son PADD la volonté 
de « soutenir  les projets d’extension des zones d’act ivités 
économiques existantes (Distr iport ,  Malebarge) ». 
Mais,  à long terme,  le  GPMM et les futurs investisseurs 
ont tout intérêt  à prendre en compte une potentiel le 
révision du PLU qui  pourrait  placer cette zone AU en 
zone N,  annulant ainsi  toutes possibi l i tés d’extension 
et de construction.  Nous nous rendons bien compte que 
la  marge de manœuvre du GPMM et des investisseurs 
pr ivés au sein de la ZIP est  réduite par les décisions 
et documents pol i t iques des communes l imitrophes. 

Les contraintes environnementales peuvent 
également constituer des freins à l ’ investissement 
du foncier  et  à la croissance de la logist ique. 
Des alternatives en matière de foncier  ont été 
identif iées par la métropole AMP. Sur la ZIP de Fos
, le  secteur Caban Nord a été identif ié  comme potentiel 
foncier,  actuel lement classé en zone 2AUEc dans le PLU 
de Port-Saint-Louis-du-Rhône,  c’est-à-dire dédié à une 
urbanisation future ultér ieure à vocation d’act ivités 
économiques.  D’une superf icie de 200 hectares,  le 
secteur peut être réservé en total i té ou en part ie.  Mais 
la  mobi l isat ion de ce foncier  apparaît  dif f ic i le  car i l  est 
largement contraint  par un arbitrage environnemental  l ié 
à la présence de l ’Etang de l ’Oiseau,  des Sal ins du Relais 
et du Caban.  Cette réserve foncière i l lustre le  fait  que les 
secteurs identif iés comme alternative ne doivent pas être 
considérés comme un acquis pour le développement de la ZIP.

La gestion du foncier  portuaire et  son devenir  apparaissent 
complexes au vu de la diversité des échelons terr i tor iaux et 
des acteurs concernés,  la multipl icité et l ’hétérogénéité des 

300 ha
Distriport-la feuillane

surface fonciere
des trois pôles logistiques

340 ha
clesud/parc de la crau
370 ha
ecopôle/ bois de leuze
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DES Plateformes logistiques imbriques dans des espaces naturels 
varies a forte valeur environnementale

N o t r e  t e r r i t o i r e  d ’ é t u d e  e s t  c o n n u  e t  r e c o n n u  p o u r  s a  r i c h e s s e  e n v i r o n n e m e n ta l e . 

L’ i n s ta l l at i o n  d e s  p l at e f o r m e s  l o g i s t i q u e s  e n  s o n  s e i n  p o s e  f o r c é m e n t  d e s  p r o b l è m e s  d ’ o r d r e 

e n v i r o n n e m e n ta u x .  O r i e n tat i o n s  n at i o n a l e s  e t  i n i t i at i v e s  i n d i v i d u e l l e s  t e n t e n t  d e  r é p o n d r e 

à  c e s  e n j e u x ,  e x a c e r b é s  p a r  u n  c o n t e x t e  h i s t o r i q u e  d e  p o l l u t i o n  a u t o u r  d e  l a  Z I P  d e  F o s .

  

Des ruptures  paysagères  :  entre  zones  naturel les  protégées  et 

plateformes logist iques

Le triangle logistique s’inscrit dans un paysage naturel riche et varié. Il est encadré à l’est par 
l’étang de Berre, à l’ouest par le Parc Naturel Régional (PNR) de Camargue, et au nord par le PNR des 
Alpilles. Au centre de ce territoire, on trouve la réserve nationale des Coussouls de Crau, qui abrite 
la végétation unique du même nom sur une plaine semi-aride. Toutes ces entités géographiques 
font désormais l’objet d’une protection en tant qu’espaces naturels à valeur environnementale 
reconnue. La carte ci-contre précise les zones protégées des sites Natura 2000 et des PNR.

Les zones d’activité logistique, à l’interface avec ces aires naturelles rompent avec cette 
dynamique. Dans les Bassins Ouest du GPMM par exemple, le paysage présente une 
alternance de zones marécageuses, de canaux, de plaines, et de prairies, entrecoupés de 
vastes étendues industrielles et d’entrepôts, jusqu’au docks sur la mer. Cette imbrication 
de zones naturelles, de complexes industrialo-portuaires sur le GPMM et de zones 
logistiques sur l’ensemble du territoire d’étude, rythmée par le flux des poids lourds, offre un 
paysage global particulier, où les intérêts et les enjeux semblent difficilement compatibles.

Les  or ientat ions  nat ionales  pour  une logist ique durable,  au regard 

des  di f férentes  démarches  déjà  en cours  sur  le  t r iangle  logist ique 

Les grands enjeux nationaux de durabilité ont été énoncé dans le cadre d’une stratégie nationale 
pour la logistique, « France Logistique 2025 » dès mars 2016. Parmi ces derniers, on retrouve 
clairement exprimé le souhait de développer une logistique plus durable, qui s’inscrit dans la 
réalité des territoires. Concernant le volet environnemental, des objectifs de réduction volontaires 
des émissions et d’optimisation des transports afin de limiter l’impact environnemental du trafic 
routier ont été énoncé. Est également abordée la question de la logistique inverse, précisée 
comme « les flux de produits ou d’éléments non utilisables vers des sites de stockage, de 
retraitement ou de recyclage ». Ces objectifs sont cependant basés sur une démarche volontaire 
des territoires pour leur expérimentation. Afin d’avancer vers une logistique durable, voire 
verte (cf annexe) les pôles logistiques doivent augmenter leur champ de connaissances et de 
compétences en termes d’énergie, de transport et de gestion des déchets (cf annexe 5). La 
prise en compte de ces enjeux est essentielle pour une croissance sereine et responsable du 
secteur de la logistique au long terme. Parmi les critères de durabilité, nous nous intéresserons 
dans la suite de cette partie à l’aspect environnemental, et social avec la question de la santé.

Parc naturel régional Zone Natura 2000 Plateformes logistiques Interface zone naturelles/ logistiques

Réalisation: DeltalogCarte 5 Source: Google Earth

C - L a  l o g i s t i q u e  fa c e  a u x  e n j e u x  e n v i r o n n e m e n ta u x



22

d’œuvre très nombreuse, dépendante actuellement de la voiture 
pour venir travailler. Cette problématique d’un transport routier 
prédominant est transposable à l’échelle nationale et européenne.

D’autres sources de pollution existent. Les eaux peuvent être 
contaminées par les substances qui s’accumulent en surface 
en raison du trafic routier ainsi qu’en raison des différents 
traitements de nettoyage des routes et des entrepôts. La pollution 
sonore et visuelle est également souvent citée par les riverains.

C’est pour cette raison que la volonté d’agrandir ou de bâtir de 
nouveaux entrepôts doit s’orienter prioritairement sur des zones 
à faible valeur environnementale, ou sur des parcelles déjà 
aménagées à reconvertir. Les études d’impact avant chaque 
nouvel aménagement sont alors essentielles afin de déterminer la 
faisabilité du projet, et ses répercussions sur le milieu environnant. 

Il est intéressant de noter qu’en région parisienne, où l’espace est 
beaucoup plus rare, des entrepôts logistiques à plusieurs étages ont 
vu le jour et continuent de se construire, pour favoriser la densification 
de l’activité. Peu contraint par ces problèmes de surfaces, le GPMM 
pourrait cependant faire face à une croissance de l’activité logistique 
encore plus grande en orientant les entreprises vers une telle éventualité.

   
L’orientation des activités logistiques vers des pratiques plus durables 
est d’autant plus nécessaire que les  questions de santé publique 
sont fortement liée à la pollution. Le problème est  particulièrement 
significatif pour la ZIP de Fos-Sur-Mer, historiquement polluée par 
les activités industrialo-portuaires qui s’y sont développées, et est 
au centre des préoccupations des habitants aux abords de la ZIP. 
L’Institut Eco-citoyen implanté sur la ZIP précise que même si aucune 
étude validée n’a été menée pour établir un lien de cause à effet entre 
pollution et impacts sur la santé sur le secteur, la présomption est forte. 

Et  cette-dernière peut suffire à retarder, voire entraver de nouveaux 
projets de développement, avec des oppositions marquées lors de 
l’enquête publique ou sous forme de collectifs associatifs. Dans 
ces conditions, la perception des habitants et des pouvoirs publics 
concernant l’impact du développement du secteur logistique sur leur 
santé est un point de tension majeur, amené à grandir face à une prise 
de conscience grandissante concernant les enjeux de durabilité.

Des certifications pour les constructions logistiques existent  pour 
mettre en avant la poursuite de ces enjeux. Les entrepôts logistiques 
du territoire récents et en construction  ont entrepris  les démarches 
pour la certification environnementale BREEAM (Building Research 
Establishment Environmental Assessment Method), le standard de 
certification des bâtiments le plus répandu dans le monde permettant 
une évaluation environnementale de la performance des bâtiments. 

Sur le terrain, nous avons pu noter que de nombreux projets en 
construction affichait une certification BREEAM, essentiellement 
de niveau « Good ». Il existe également la norme LEED et la 
norme «NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® / Plates-
formes logistiques», qui a été étendue en 2009 aux plateformes 
logistiques. Elle distingue des bâtiments dont les performances 
environnementales correspondent aux meilleures pratiques 
actuelles. Il est à noter que la certification BREEAM est moins 
exigeante que les deux autres ; un bâtiment peut être certifié « Very 
Good  » avec un travail limité sur la performance énergétique.
Les initiatives individuelles se multiplient sur les différentes 
plateformes logistiques. Cependant, seul le GPMM est 
accompagné d’un Plan de gestion des Espaces Naturels (cf. 
Encart), avec des prévisions de plan d’action d’envergure.

L’artificialisation des sols lors de l’expansion en surface des zones 
logistiques sur des terrains encore non usités entraîne une perte 
d’espaces naturels, et ajoute une pression sur les écosystèmes 
présents, par une disparition du couvert végétal ou d’espaces 
aquatiques. Les impacts hydrologique et hydrogéologique sont 
également importants, dus à phénomènes de ruissellements et à une 
modification de l’écoulement et de l’infiltration des eaux pluviales. 
Les impacts en terme de pollution ne sont pas à négliger, 
bien que moindre que ceux engendrés par les industries 
lourdes comme celles par exemple présente sur la ZIP de Fos.

Le premier et le plus conséquent est la forte pollution atmosphérique 
engendrée, en constante augmentation. Elle est principalement due 
aux transports de marchandises par un réseau essentiellement 
routier, indissociable de l’activité logistique.   Le trafic très dense 
de poids lourds est un fort émetteur de particules aériennes 
polluantes, provenant principalement de la consommation de 
carburant, mais aussi des particules d’usures à l’interface roues-
voirie. A cela s’ajoute les transports quotidiens d’une main 

PLAN GESTION ESPACEs NATURELS DU GPMM

 Le GPMM a présenté en 2008 son PGEN (Plan de Gestion 
des Espaces Naturels) sur la ZIP de Fos-sur-Mer concernant 
la couronne agri-environnementale, comportant des zones 
humides, des milieux agricoles, un milieu dunaire et la Crau.

 Un plan d’action a été élaboré en partenariat avec l’Etat, 
trois communes, les associations syndicales, les sociétés 
de chasse et de pêche, les exploitants agricoles et les 
usagers, et est toujours en cours. Ces actions ont permis 
d’intégrer de façon volontaire et efficace la prise en compte 
de ces espaces dans les opérations d’aménagement.  

Dans son « Avis délibéré de l’Autorité environnementale 
(AE) sur le projet stratégique 2014-2018 du Grand port 
maritime de Marseille », l’AE a défini les principaux enjeux 
environnementaux, qui recoupe les deux principaux 
points de tensions de durabilité relevé  (cf annexe)

source: Deltalog
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	 Le secteur de la logistique est une activité 
économique qui se doit de prendre en compte 
différentes dimensions autre que la logistique en elle-
même. En effet, afin d’assurer un bon développement 
de cette dernière, le transit de la marchandise, la 
disponibilité du foncier pour accueillir les futurs 
entrepôts et de plus en plus la prise en compte des 
enjeux de durabilité sont à organiser au préalable.

Sur notre terrain d’étude, le triangle logistique 
est sujet à tensions en lien avec le transport 
de marchandises. Effectivement, les quatre 
plateformes logistiques se sont implantées en 
fonction d’une stratégie de desserte routière, 
aujourd’hui caractérisé par une  cohabitation 
difficile entre les flux de personnes et les flux de 
marchandises sur un réseau routier déséquilibré. 
Toutefois, cette question de la mobilité n’est pas 
un frein total au développement de la logistique 
sur le territoire. En réalité, de par une volonté de 
l’action publique pour rééquilibrer le réseau routier 
avec différents projets de contournement ou 
d’augmentation du réseau viaire. Et des opportunités 
territoriales en termes de multimodalité du 
transport de marchandises via l’acheminement 
ferré et fluvial, sont des solutions pour apaiser 
les flux routiers sous pression quotidienne.

Néanmoins, sur le triangle logistique il existe 
aussi des points d’attention à prendre en compte 
pour le futur afin d’assurer un accroissement 
des plateformes logistiques. Tout d’abord, la 
disponibilité du foncier est un point à ne pas 
négliger. Aujourd’hui, sur l’ensemble du territoire 
il existe encore un important potentiel foncier 
à exploiter. Cette exploitation doit cependant 
se faire avec prudence et planification, dans la 
mesure où il y a une multiplication fulgurante des 

C O N C L U S I O N  I N T E R M E D I A I R E

ECOPÔLE /
BOIS DE LEUZE

DISTRIPORT 

LA FEUILLANE 

CLESUD 

PARC DE LA CRAU 

Aix-en-Provence

Vers Marseille 

Arles

Triangle logistique

Pôles logistiques

Réseau viaire à fort tra�c 

Capacité foncière forte

Capacité foncière moyenne forte 

Capacité foncière moyenne faible
Capacité foncière faible 

Espaces naturels protégés

Réalisation : DeltaLog 

LES PRINCIPALES CONTRAINTES D’AMENAGEMENT DETERMINANTES POUR LA LOGISTIQUE AU 
SEIN DU TRIANGLE LOGISTIQUE 

projets d’entrepôts logistiques qui consomment 
des espaces naturels. Même si pour le moment 
le foncier destiné à l’activité logistique ne 
semble pas être un point de tension, c’est une 
ressource qui de par ces nombreuses contraintes 
pourraient rapidement se raréfier dans le futur. 

Ainsi, une gestion de la consommation foncière 
doit être envisagée au préalable d’un potentiel 
développement du secteur logistique. Par la 
suite, les enjeux de durabilité sont aussi des 
points d’attention devant être de plus en plus pris 
en compte pour le développement de l’activité 
logistique. En effet, les quatre plateformes 
logistiques du territoire s’inscrivent dans un 
territoire à forte identité paysagère, dans la mesure 
où elles sont encadrées par différentes zones 
naturelles protégées. Ainsi, l’évolution de cette 
activité serait source d’aggravation des ruptures 
paysagères déjà présentes sur le territoire. C’est 
pourquoi, des orientations nationales ont été mises 
en place pour les nouveaux projets d’entrepôts 
afin d’assurer une logistique durable et limiter les 
dommages sur l’environnement et la santé publique.  
        
    Ainsi, pour permettre le développement de l’activité 
économique des trois pôles logistiques, il est 
nécessaire de prendre en compte l’environnement 
de cette activité, avec ses différents points de 
tensions et d’attentions. Par la suite, il est bien 
entendu important de déterminer si le territoire du 
triangle logistique sera capable ou non d’absorber 
l’arrivée d’une nouvelle main d’œuvre en lien 
avec ce développement économique. La vision 
espérée du GPMM doit être accompagnée d’une 
réflexion sur la requalification de la logistique, 
notamment autour du concept de multimodalité 
pour le transport de marchandises et la nécessité 

les contraintes d’amenagement determinantes
pour la logistique au sein du triangle logistique

L e s  c o n t r a i n t e s  d ’a m é n a g e m e n t  d É t e r m i n a n t e s  p o u r
 l a  l o g i s t i q u e  a u  s e i n  d u  t r i a n g l e  l o g i s t i q u e

Figure 5
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PA R T I E  I I I
L E  B A S S I N  d ’ e m p l o i  d u  g p m m  FA C E 

A u  R I S Q U E  D E  s at u r at i o n   p o u r  l e 

s e c t e u r  l o g i s t i q u e 

	 Les points de tensions identifiés précédemment regroupent les paramètres 

physiques pouvant freiner l’expansion de l’activité logistique. La présence, la 

disponibilité et l’adaptabilité des travailleurs représente un autre élément stratégique 

clé. En effet, la main d’œuvre est le paramètre humain nécessaire et incontournable pour 

le développement de la logistique au sein du GPMM. Lors de nos échanges avec Mme 

Planque, cette dernière a souligné la compétition entre les entreprises implantées pour 

la main d’œuvre. Il nous semble important de vérifier si en effet il manque actuellement 

des effectifs formés, tout en distinguant bien les profils demandés et leur disponibilité.

Dans le cas où ce manque de main d’œuvre est avéré, trois axes d’amélioration, corrélés, sont 

possibles : le développement ou l’intensification des structures de formation internes ou 

externes au GPMM, l’augmentation de l’offre d’habitat adaptée aux profils des travailleurs, 

et la mise en place d’une desserte domicile-travail efficiente (la nécessité de posséder 

une voiture actuellement pouvant être un frein majeur pour les travailleurs précaires)

Les travailleurs du secteur logistique présentent une typologie 

spécifique, comme dans de nombreux autres secteurs il existe une 

différence nette et marquée entre les cadres et les personnes diplômées 

spécifiquement d’une part, et les ouvriers peu ou pas diplômés d’autre part.

La typologie établie et disponible présente ces deux grandes catégories de 

travailleurs, ainsi que les usages en lien avec leur métier. Il est à noter que, 

comme dans le secteur industriel, la main- d’œuvre non qualifiée représente 

la majorité des effectifs ; c’est donc sur celle-ci que se concentre l’étude.

Ces informations sont essentielles pour comprendre le profil, mais 

surtout les besoins de cette main-d’œuvre du secteur logistique, 

tant en terme de formation, d’habitat, et de déplacement.

source:  Pixisoft
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.
	 Si  les données actuel les sont relat ivement comparables 
à cel les de l ’ INSEE de 2016,  i l  existe dans le terr i toire 
d’ inf luence de la ZIP de Fos-sur-mer une part  importante de 
chômeurs qui  semble représenter  un potentiel  de main-d’œuvre 
non négl igeable.  En effet ,  les données ref lètent qu’une grande 
part ie de la populat ion n’est  pas diplômée,  et  dans le top 10 
des professions les plus demandées du secteur logist ique,  la 
majorité nécessite peu voire pas de qual i f icat ions.(f igure  6)

« I l  faut  cependant nuancer ce relat i f  taux de chômage » , 
précise Zina Ghrib ,  assistante recruteuse chez GoJob Intér im : 
en effet ,  les contrats actuel lement proposés sur notre terr i toire 
d’étude par les plateformes de recherche d’emploi  sont 
majoritairement des missions d’ intér im à court  ou long terme. 
Le taux élevé de chômage peut donc s’expl iquer également par 
un turn-over élevé au sein des entreprises,  avec une majorité 
de travai l leurs inscrits au pôle emploi  entre les missions. 

Cette prévalence des contrats intér im peut traduire une autre 
dynamique :  les employés de la logist ique travai l lent  à la 
mission,  et  sont donc mobiles sur ce terr i toire qui  présente 
d’autres plateformes logist iques.  Un employé peut par 
exemple effectuer une mission de 6 mois au sein du GPMM, 
être inscrit  à pôle emploi  3 mois,  puis reprendre une autre 
mission à Saint-Mart in de Crau par exemple,  tout cela sans 
changer de domici le ,  grâce à la proximité des pôles logist iques. 

A-  D e s  e m p l o i s  l o g i s t i q u e s  p e u  at t r a c t i f s  e t  d e m a n d e u r s  d e  f o r m at i o n

Supérieur à  1500 emplois

Entre 1000 et 1500 emplois 

Inférieur à 1000 emplois 

   Evolu�on de l’emploi  2008-2018
   en % annuel moyen par pôle

Supérieur à  6%

entre 4 et 6%

inférieur à 4%

  Nombre d’emplois en 2018

Nombre d’emplois dans les plateformes logistiques en  2018 et leur évolution entre  2006 et  2018
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Réalisation: Deltalog

Mer Méditerranée

Etang de Berre

Carte 6

L e s  i n q u i é t u d e s  d u  G P M M ,  c o n c e r n a n t  u n  p o t e n t i e l  m a n q u e 

d e  m a i n - d ’ œ u v r e  p o u r  l e  s e c t e u r  d e  l a  l o g i s t i q u e ,  s ’ e x p l i q u e 

d ’ u n e  p a r t  p a r  l a  c r o i s s a n c e  c o n s ta n t e  d u  n o m b r e 

d ’ e n t r e p ô t s  s u r  l e u r  t e r r i t o i r e ,  q u i  n ’ e s t  p a s  p r ê t e  d e 

s ’a r r ê t e r  a u  v u e  d e  l’ é v o l u t i o n  d u  s e c t e u r ,  e t  d ’a u t r e 

p a r t  p a r  l’ i m p r e s s i o n  q u e  c e s  m ê m e s  e n t r e p r i s e s  s e  f o n t 

d é j à  a c t u e l l e m e n t  c o n c u r r e n c e  p o u r  l e s  t r ava i l l e u r s .

Sources: marseille-port.fr, clesud.fr,  saintmartindecrau.fr 
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Certaines entreprises en pénurie de main-d’œuvre 
proposent des formations en internes,  le  plus souvent pour 
passer les CACES nécessaires à l ’act ivité de cariste ,  qui 
impl ique le maniement d’engins.  Cette démarche courante 
traduit  bien le manque avéré de main d’œuvre qual i f iée. 

Actuel lement ,  le  secteur de la logist ique est  perçu par 
les demandeurs d’emplois sans formation comme une 
opportunité de travai l  bien rémunérée,  avec la possibi l i té 
d’une formation à l ’entrée,  mais rarement comme un 
véritable projet  professionnel  car les perspectives 
d’évolut ion sont minimes sans diplôme. Mme Ghrib 

.
	 Si  les données actuel les sont relat ivement 
comparables à cel les de l ’ INSEE de 2016,  i l  existe dans 
le  terr i toire d’ inf luence de la ZIP de Fos-sur-mer une 
part  importante de chômeurs qui  semble représenter  un 
potentiel  de main-d’œuvre non négl igeable.  En effet ,  les 
données ref lètent qu’une grande part ie de la populat ion 
n’est  pas diplômée,  et  dans le top 10 des professions 
les plus demandées du secteur logist ique,  la  majorité 
nécessite peu voire pas de qual i f icat ions.(f igure  6)

« I l  faut  cependant nuancer ce relat i f  taux de chômage 
» ,  précise Zina Ghrib ,  assistante recruteuse chez GoJob 
Intér im :  en effet ,  les contrats actuel lement proposés 
sur notre terr i toire d’étude par les plateformes de 
recherche d’emploi  sont majoritairement des missions 
d’ intér im à court  ou long terme. Le taux élevé de 
chômage peut donc s’expl iquer également par un turn-
over élevé au sein des entreprises,  avec une majorité de 
travai l leurs inscrits au pôle emploi  entre les missions. 

Cette prévalence des contrats intér im peut traduire 
une autre dynamique :  les employés de la logist ique 
travai l lent  à la mission,  et  sont donc mobiles sur ce 
terr i toire qui  présente d’autres plateformes logist iques. 
Un employé peut par exemple effectuer une mission 
de 6 mois au sein du GPMM, être inscrit  à pôle emploi 
3 mois,  puis reprendre une autre mission à Saint-
Mart in de Crau par exemple,  tout cela sans changer de 
domici le ,  grâce à la proximité des pôles logist iques. 

Même si  l ’ intér im présente de nombreux avantages, 
comme l ’entrée dans le monde du travai l ,  l ’accumulation 
d’expériences variées,  l ’accès à des formations, 
et  une rupture des rythmes de travai l  monotone, 
ce type d’emploi  offre peu de sécurité pour les 
employés plus âgés qui  souhaitent se stabi l iser.
 
Le GPMM n’est  pas la seule plateforme logist ique à 
s’ inquiéter  pour la disponibi l i té  de la main d’œuvre.  En 
France,  près d’un emploi  sur deux dans les secteurs 
du transport  et  de la logist ique n’est  pas pourvu,  ou 

alors avec de grande diff iculté[1] .  Ce chiffre s’expl ique 
par un manque de communication et  d’attract ivité 
pour ces secteurs,  avec peu d’or ientat ion scolaire. 

Les prof i ls  qual i f iés et  spécial isés en logist ique,  comme 
les chefs de projets ou les coordinateurs logist iques chaîne 
sont en grande pénurie.  Ce phénomène touche aussi  les 
métiers demandant peu de qual i f icat ion.  L’augmentation 
de la main d’œuvre disponible doit  donc passer par une 
communication accrue sur l ’évolut ion du secteur,  les 
emplois proposés, et la mise en place de formations dédiées.
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	 Dans un premier temps,  nous nous 
demanderons si  l ’offre en logements sur le  terr i toire
d’ inf luence répond aux besoins des populat ions 
résidentes.  Nous nous appuierons sur le  rapport
de présentation du PLU de chacune des treize 
communes du terr i toire d’ inf luence,  sur des photos
aériennes et  v isites de terrain permettant 
d’avoir  un panel  des types d’habitat  proposés.
 
Le parc de logement à l ’échel le du terr i toire d’ inf luence 
est  assez homogène :  une domination de l ’habitat 
col lect i f  et  un parc social  très important ,  ce qui
correspond à la majorité des objets de demande de logement. 
Par exemple,  à Mart igues,  la  demande de logements 
sociaux reste constante depuis les années 2000 et  chaque
année,  environ 1 000 demandes nouvel les de 
logements sociaux sont enregistrées avec seulement
400 attr ibutions.  De plus,  la  majorité des 
communes du terr i toire d’ inf luence se situent en-
dessous du seui l  des 25% de logements sociaux 
f ixé par la loi  ALUR ;  à l ’exception des communes
de Port-Saint-Louis-du-Rhône avec 47% de 
logements sociaux,  Miramas avec 43%,  Port-de-Bouc
avec 40%,  Istres avec 28% et  Mart igues avec 27% (f igure 7).

Face à ce constat ,  quel les sont les chances 
de se loger pour un intér imaire ?  En effet ,
l ’enchaînement d’emplois de courte durée,  les 
missions très variantes et  saisonnières ne leur
permettent pas d’entrer  dans le système du 
logement social  en raison d’un décalage face à des
temporal i tés longues des procédures.  De plus, 
nous avons pu nous rendre compte que la demande
de logement social  n’est  pas comblée par l ’offre 
présente sur le  terr i toire.  Nous pouvons ainsi
nous questionner sur l ’adéquation des pol i t iques 
d’habitat  locales avec les besoins et  opportunités
d’évolution de la majorité des actifs de la logist ique 
sur le  terr i toire d’ inf luence.  Néanmoins,  i l  est
important de soul igner qu’ i l  existe des disposit i fs 
d’aides auprès des intér imaires à trouver un
logement le  temps de leur mission voire à la suite 
de cette dernière.  La démarche Fastt ,  destinée
aux personnes ayant un contrat  d’ intér im, 
accompagne l ’aide au logement ,  la  garantie 
pour les garants et  l ’accompagnement 
en cas de missions courtes.
 
Dans un second temps,  les 
est imations quantitat ives d’une 
potentiel le  arr ivée de main-d’oeuvre
sur le territoire,  cf Annexe n°7,  invitent à questionner 
l ’offre en habitat  pour les intér imaires de la
logist ique.  I l  s ’agit  de déterminer si  les communes 
les plus proches géographiquement de la ZIP de
Fos (nous prenons en compte les communes de Port-
Saint-Louis-du-Rhône,  Fos-Sur-Mer,  Port-de-
Bouc,  Mart igues,  Saint-Mitre-les-Remparts ,  et 
enf in Istres)  sont en mesure d’accuei l l i r  et  de loger
une arr ivée de populat ion et  plus 

L’a c c u e i l  d ’ u n e  a r r i v é e  d e  m a i n - d ’ œ u v r e  d o i t  ê t r e  é t r o i t e m e n t  l i é e  à  u n e 

r é f l e x i o n  s u r  l’ h a b i tat  à  l a  f o i s  p o u r  l e s  p o p u l at i o n s  a c t u e l l e s  d u  t e r r i t o i r e 

d ’ i n f l u e n c e  e t  p o u r  l a  p o p u l at i o n  p o t e n t i e l l e  q u ’ i l  p o u r r a i t  a c c u e i l l i r .  I l  s ’a g i t 

i c i  d e  m e n e r  u n e  a n a ly s e  s u r  l e  p a r c  d e  l o g e m e n t s  d u  t e r r i t o i r e  d ’ i n f l u e n c e  p o u r 

r e p é r e r  l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  d ’ h a b i tat  d a n s  c h a q u e  c o m m u n e  a f i n  d e  v o i r  s i  u n e 

t e n d a n c e  s e  d é g a g e  e t  d ’ e n v i s a g e r  l a  z o n e  g é o g r a p h i q u e  a u  s e i n  d e  l a q u e l l e  l e 

n o m b r e  o b t e n u  d e  n o u v e a u x  a c t i f s  p r é v u s  p o u r r a i e n t  ê t r e  l o g é s . à  c e s  e n j e u x , 

e x a c e r b é s  p a r  u n  c o n t e x t e  h i s t o r i q u e  d e  p o l l u t i o n  a u t o u r  d e  l a  Z I P  d e  F o s .

B -  D e s  p o l i t i q u e s  d ’ h a b i tat  e t  u n e  o f f r e  d e  l o g e m e n t s  i n a d a p t é e s  a u x 
b e s o i n s ,  p o u r ta n t  n é c e s s a i r e s  à  l e u r  a c c u e i l

Figure 7 Source: PLU Communes Réalisation: Deltalog

c o l l e c t i f l o c at i f  s o c i a l

une offre de logements sociaux dans les communes 
majoritairement inadaptes
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part icul ièrement d’ intér imaires en logist ique. 
Pour cela ,  nous avons consulté les PLU af in d’obtenir 
l ’object i f  du nombre de logements construits par an que se
f ixe chacune des six communes. 

Les résultats obtenus suite aux est imations,  dans 
l ’annexe n°7,  sont de l ’ordre de 2 000 nouveaux
emplois à pourvoir  et  de 1700 potentiels arr ivants 
sur le  terr i toire.  En addit ionnant les effect i fs des
six communes,  cette zone d’étude offre une capacité 
de 918 nouveaux logements par an (f igure 8) .

Une période de deux ans et  demi sera alors nécessaire 
pour construire suff isamment de logements
pour accuei l l i r  les quelques 2 000 nouveaux acti fs. 
Certaines condit ions sont à prévoir.  D’une part ,
les object i fs de rythme de construction annuels 
aff ichés par les municipal i tés doivent être

respectés.  D’autre part ,  l ’offre produite sur le 
terr i toire doit  correspondre aux niveaux de salaire
prat iqués dans les entreprises logist iques,  de 
façon à ne pas créer de décalage entre l ’offre et  les
capacités des demandeurs. 

Deux situations peuvent être envisagées.  Dans un 
premier cas,  la  croissance des entrepôts sera tel le  que 
les logements seront inoccupés car la main-d’œuvre,  t rès
dépendante de l ’offre de travai l ,  ne sera pas encore 
instal lée sur le  terr i toire.  Dans un deuxième cas, 
les municipal i tés vont prendre du retard dans leur 
pol i t ique d’habitat  et  la  main-d’œuvre aura du 
mal à se loger à proximité des zones de travai l . 

Réalisation: Deltalog

des  potentialites  d’habitat pour l’accueil d’une  nouvelle  main -d’oeuvre  dans  la  couronne  de  proximite de la zip de fos

Source: Géoportail, PLU communesFigure 8
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Ainsi ,  l ’object i f  serait  de se conformer à un plan
prévisionnel  de construction de nouveaux 
logements sur deux ans et  demi.  Outre la dimension
habitat ,  l ’accuei l  de nouveaux populat ions repose 
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Une desserte en transport en commun limité dans le 

triangle logistique

Le terr i toire du tr iangle logist ique,  est  composé de 
deux AOM. D’une part  la  communauté d’agglomération 
d’Arles-Crau-Camargue-Montagnette est  l ’AOM du 
secteur Nord-Ouest du tr iangle logist ique.  (cf  annexe 
3)  Cette AOM a mis en place une délégation de service 
publ ic auprès du réseau de bus Envia ,  af in d’avoir  un 
seul  exploitant sur l ’ensemble des l ignes de bus.  D’autre 
part ,  concernant le  reste du secteur logist ique,  depuis 
la création de la métropole AMP, el le  est  devenue l ’AOM 
compétente en termes de mobil i té.  L’offre de transport 
en commun de type bus est  assurée de deux réseaux 
urbains (Ulysse et  Libébus).  I ls  sont actuel lement 
peu connectés entre eux,  car  i ls  correspondent aux 
anciennes l imites administrat ives,  qui  n’ont plus 
l ieu d’être dans une métropole devant être unif iée. 

A terme,  la métropole souhaite regrouper les différents 
réseaux existants en un réseau unique,  af in d’assurer 
une tar i f icat ion et  une organisation terr i tor ial  unif iées. 
En plus de ces différents réseaux de bus qui  compose 
le terr i toire une structure ferré et  le  réseau Cartreize 
dessert  une part ie du tr iangle logist ique.  Cependant ,  de 
par une diversité de d’exploitants et  surtout la présence 

C -  U n  s y s t È m e  d e  t r a n s p o r t s  e n  c o m m u n  d É l a i s s a n t  l e s  p l at e f o r m e s 
l o g i s t i q u e s

L e s  c o n s é q u e n c e s  d u  f o r t  d é p l a c e m e n t  e n  v o i t u r e  e n t r a î n e n t  u n e  s at u r at i o n  d e s  a x e s 

p r i n c i p a u x  a u x  h e u r e s  d e  p o i n t e .  P o u r  f a i r e  f a c e  à  c e t t e  p r o b l é m at i q u e ,  l a  m é t r o p o l e  à 

l’a m b i t i o n  d e  m i e u x  d e s s e r v i r  l e s  p ô l e s  d ’at t r a c t i v i t é  d u  t e r r i t o i r e ,  e t  m i e u x  r e l i e r  s e s 

c o m m u n e s .  C e s  a m b i t i o n s  o n t  p o u r  b u t  d ’a c c o m p a g n e r  l e  d é v e l o p p e m e n t  é c o n o m i q u e  e t  f a c i l i t e r 

l a  v i e  q u o t i d i e n n e  d e  c h a c u n .  A i n s i ,  l a  p r i s e  e n  c o m p t e  d e s  t r a n s p o r t s  e n  c o m m u n s  s e r a 

n é c e s s a i r e  p o u r  a p a i s e r  l e s  f l u x  d é j à  s o u s  t e n s i o n  n o ta m m e n t  a u t o u r  d e  c e s  z o n e s  d ’a c t i v i t é s 

g é n é r at r i c e s  d e  f l u x ,  a f i n  d e  d é v e l o p p e r  l e s  p l at e f o r m e s  l o g i s t i q u e s  d u  s e c t e u r  d ’ é t u d e .
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Sources: Réseau Envia, Libébus, Ulysse 
Cartreize BD topo 2017
Réalisateur : DeltaLog, 2019
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de deux d’AOM sur le  terr i toire ,  la  connectivité 
entre les transports en commun est l imitée,  ce qui 
rend diff ic i le  l ’usage des transports col lect i fs.

Sur le  tr iangle logist ique,  les transports publ ics 
sont pr incipalement mis en place pour se 
déplacer au sein même d’un centre urbain ou 
pour l ibérer  de la voiture des axes structurants 
rel iant  les communes entre el les.  Cependant , 
en termes de f lux pendulaires,  les transports en 
commun sont fortement sous exploités car i ls  ne 
représentent que 5% des modes de déplacement 
environ.  Ce faible taux s’expl ique en grande part ie 
par un manque de desserte des plateformes 
logist iques.  En effet ,  seules les plateformes 
logist iques de Saint-Mart in-de-Crau et  de Salon-
en-Provence disposent d’une réel le  desserte 
en transport  col lect i f  urbain.  Toutefois ,  même 
si  pour le  réseau Libébus,  les l ignes disposent 
d’une grande amplitude horaire.  En réal i té ,  la 
fréquence de ces derniers est  relat ivement 
faible.  En effet ,  d’une part  les l ignes urbaines 
de Saint-Mart in-de-Crau circulent seulement 
durant les heures de pointe ,  d’autre part  sur les 
deux réseaux,  la  desserte d’un arrêt  s’effectue 
au mieux toutes les trente minutes (cf  annexe 4).

Concernant la ZIP de Fos et  Clesud,  i l  n’y a pas 
de l igne de bus qui  desservent directement les 
différents entrepôts logist iques.  En dehors 
de la l igne urbaine L10 à Miramas,  ce sont 
les l ignes de l iaison (L1 et  L2 d’Ulysse) et 
interurbaines (L18,  L25,  L6 de cartreize)  qui 
jouent ce rôle de desserte.  Mais ce n’est  qu’une 
desserte part iel le ,  car  leur object i f  est  de rel ier 
différents centres urbains.  De plus,  même si 

94% 
deplacements 
voiture

superieurs a 7 km
a aix marseille-provence

lignes des transports en commun
 sur le territoire d’influence en 2019
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Réalisation: DeltalogCarte 7 Source: Réseau Envia, Libebus, Ulysse Cartreize BD Topo2017
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à un bon fonctionnement des transports commun, 
l ’ interval le entre les différents départs de bus est 
assez important ,  sauf pour la l igne 10 (cf  annexe 4). 
Ainsi ,  l ’organisation des réseaux ne favorise pas l ’usage 
des moyens de transports car el les permettent pas 
d’accéder aux différentes entreprises et  les horaires 
sont trop l imités,  alors que  le   secteur de la logist ique 
fonctionne 24h sur 24h.  Celui-ci  att ire donc principalement 
une main-d’œuvre pr ivi légiant un moyen de mobil i té plus 
f lexible comme la voiture pour se rendre à leur travai l .

En plus des l ignes urbaines et  interurbaines,  les réseaux 
de bus Ulysse,  Libébus et  Envia proposent aussi  des 
transports publ ics à la demande.  Pour l ’exploitant Envia , 
afin de desservir  la  plateformes Ecopole/Bois de Leuze 
aux heures creuses,  un bus à la demande a été mis en 
place.  Neuf arrêts permettent d’accéder à ces plateformes. 
Libébus propose aussi  un bus à la demande,  mais i l  n’est 
pas ouvert  à la desserte du Parc de la Crau.  Enfin ,  le  réseau 
Ulysse donne la possibi l i té  à la populat ion de se déplacer 
avec un bus à la demande,  mais qui  ne concernent pas les 
zones logist iques.  Néanmoins,  un «  bus vers l ’emploi   » 

est désormais en service pour rel ier  Distr iport   à  Port-
Saint-Louis-du-Rhône et  Clesud à Istres et  Miramas  
Cependant ,  ces bus « à la demande » ou « à l ’emploi  »   ne 
mail lent  pas le tr iangle logist ique,  et  sont diff ic i lement 
accessibles (réservation à  l ’avance,  amplitudes 
horaires qui  ne correspond pas toujours avec les heures 
de travai l  de la main-d’œuvre (cf  annexe numéro 4).

Enfin ,  le  transport  ferré est  un autre mode de transport 
en commun dans le tr iangle logist ique pouvant être une 
alternative à la voiture. En effet,  le train offre aux populations 
situés en dehors de notre périmètre d’étude un accès à 
celui-ci .  Deux voies ferrées la traversent :  de  Marsei l le  à 
Miramas par le  Nord de l ’Etang de Berre ,  et  de Marsei l le  à 
Salon-de-Provence en passant par la Côte bleue et  Fos-
sur-mer (cf  annexe 2) .  Ainsi ,  pour se rendre aux plateformes 
logist iques,  l ’usage du TER demande la mise en place de 
vrais pôles d’échanges,  qui  permettraient une mei l leure 
intermodal ité entre les différents réseaux de transports.

2020
début desserte 
«premium» terrain d’étude 

Des volontés métropolitaines pour promouvoir 

les transports en commun 
En décembre 2016,  suite à la création de la métropole 
Aix-Marsei l le-Provence,  «  l ’agenda de la mobil i té » 
a été adopté par l ’EPCI.  I l  présente un programme 
d’ investissements ambit ieux.  De par ce plan technique, 
la  métropole souhaite l imiter  l ’usage de la voiture et 
convaincre les automobil istes d’ut i l iser  les transports en 
commun af in de l imiter  la surcharge des axes routiers.
Le plan technique a donc mis au point  cinq pr ior i tés en 
termes de mobil i té :

À terme, cette polit ique de transports doit permettre d’unifier 
un marché de l ’emploi  encore trop dispersé à l ’échel le du 
terr i toire et  source d’ inégal i té en raison de l ’é loignement 
entre les habitants et  les zones à potentiel  économique. 
L’orientat ion pol i t ique de la métropole Aix-Marsei l le-
Provence sur la question de la mobil i té est  donc favorable 
à l ’améliorat ion des transports publ ics dans le tr iangle 
logist ique.  El le  se divise en deux grandes temporal i tés. 
(cf  fr ise ci-dessus)
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. 	 Sur le  terr i toire du tr iangle logist ique,  les employés de 
ce secteur ne peinent pas à trouver du travai l  ;  l ’offre est  sous 
tension et  les entreprises se font concurrence pour att i rer 
la  main- d’œuvre.  La typologie majoritaire est  cel le  d’un 
travai l leur peu voire pas qual i f ié ,  une fois sur deux intér imaire 
du secteur.  Cette prévalence de l ’emploi  intér imaire traduit  une 
mobil i té des employés entre les différents pôles logist iques, 
mais un manque de stabi l i té  important.  Les projets actuels 
de développement dans le secteur de la logist ique du GPMM 
se traduisent directement par une augmentation signif icat ive 
de la main-d’œuvre.  Dans l ’hypothèse où les 1 ,5 mil l ions de 
m² de surface d’entrepôts se réal isent ,  nous avons est imé 
une augmentation de la main-d’œuvre de 2000 personnes, 
soit  environ 1700 nouveaux arr ivants sur le  terr i toire. 

Actuel lement ,  le  terr i toire est  en capacité d’accuei l l i r  en 
terme d’habitat  ces nouveaux arr ivants à proximité de la 
ZIP de Fos,  à condit ions que les projets d’expansion ne se 
fasse pas trop rapidement et  s’échelonnent sur au moins 
deux ans.  Le développement des dessertes en transports 
en commun des différentes plateformes logist iques est 
également incontournable ,  sur un terr i toire qui  malgré les 
différents aménagements viaires arr ive à saturat ion en 
terme de traf ic.  Ces 1700 nouveaux arr ivants ne concernent 
que le GPMM, i l  faut  tenir  compte de l ’expansion des 
autres plateformes logist ique,  et  dans ce cas la question 
du transport  en commun est à appréhender bien en amont.

Si l ’on admet que l ’offre d’habitat  continue de se développer, 
et  que de véritables volontés de développement et  de 
reconnection des transports en commun sont engagés par les 
pouvoirs publ ics,  le  pr incipal  frein à l ’arr ivée d’une nouvel le 
main d’œuvre est  d’un tout autre ordre,  et  est  intr insèquement 
l ié  à la nature même de l ’emploi  logist ique en France.  Le 
terr i toire autour de la ZIP de Fos n’est  pas vraiment attract i f 

pour des foyers extér ieurs au terr i toire.  I l  est  réputé pol lué 
et  congestionné,  et  ce depuis de nombreuses années.  Sous 
ces condit ions,  i l  n’est  pas évident que les offres d’emplois 
à venir  soit  pourvues.  Les agences de recrutement sont 
témoins d’un phénomène important :  ce sont les populat ions 
peu qual i f iées et  avec peu de ressources qui  v iennent pourvoir 
les offres restantes,  poussées par des raisons économiques. 

Peut-être que la cr ise de l ’emploi  permettra à tous les 
nouveaux emplois à venir  d’être pourvus de cette manière. 
Mais ce processus r isque d’entraîner une spécial isat ion et 
une paupérisation de tout un terr i toire.  I l  est  à noter  que si 
les entreprises continuent cette pol i t ique du recours massif 
aux intér imaires,  ce statut  ne permet que diff ic i lement l ’accès 
au logement.  Les nouveaux contrats proposés devront être 
plus sécurisants,  ou bénéficier  d’un accompagnement 
concernant les offres à l ’ instal lat ion existante. 

Le secteur de la logist ique évolue très vite ,  s ’automatise, 
se digital ise ,  et  les entreprises peinent également à trouver 
de la main-d’œuvre spécial isée.  Les parcours de formation 
logist ique sont encore peu connus et  valor isés,  entraînant 
une pénurie de prof i ls  spécial isés essentiels.  La mise en 
place de structures de pr imo-formation ou de réorientat ion 
a donc toute sa place pour permettre l ’évolut ion de la 
main-d’œuvre actuel lement ,  que ce soit  pour pouvoir  leur 
proposer des contrats plus sécurisants que l ’ intér im,  ou 
pour développer un vivier  de prof i ls  logist iques qual i f iés. 
La présence de structures de formation est  également très 
attract ive pour att i rer  la  main-d’œuvre sur le  terr i toire , 
en leur proposant un véritable projet  professionnel . 
L’améliorat ion des condit ions de travai l  est  également un 
levier  fort  d’attract ivité ,  car  si  les autres pôles logist iques 
continuent de croître ,  faisant pencher la balance du 
marché de l ’emploi  vers les employés,  alors ces derniers 

s’or ienteront vers les mei l leures condit ions en 
terme de rémunération et  de qual i té de travai l .

U n  a c c u e i l  p o s s i b l e  s o u s  c o n d i t i o n s  d e  l a  n o u v e l l e  m a i n - d ' o e u v r e 
l o g i s t i q u e  e n  r é p o n s e  a u x  p r o j e t s  d ' e x t e n s i o n  d u  G P M M
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	 Le diagnostic terr itorial  réal isé sur les Bassins Ouest 
du GPMM et son terr i toire d’ inf luence a permis de dégager 
les spécif ic ités de cet  espace.  La proximité géographique 
entre les plateformes logist iques conduit  à la déf init ion 
spatiale du concept de tr iangle logist ique.  En effet ,  nous 
sommes face à un espace remarquable ,  à l ’échel le du 
Sud de la France,  par sa densité d’act ivités logist iques.  I l 
nous a ainsi  semblé pert inent d’élargir  l ’échel le d’étude 
des Bassins Ouest jusqu’à celui  du tr iangle logist ique. 

Dans un contexte global  favorable à une augmentation 
du traf ic de marchandises par voies marit imes,  l ’enjeu 
pour les espaces portuaires réside dans l ’eff icacité de 
la  chaîne logist ique.  Cette performance est  repensée par 
la  place de plus en plus importante de l ’automatisation, 
qui  questionne sur le  devenir  de la main-d’œuvre de 
ce secteur étroitement l ié  aux domaines de l ’habitat 
et des transports.  Considéré comme un espace au 
potentiel  économique important et  vecteur d’un grand 
nombre d’emplois ,  la  ZIP de Fos s’ instal le  dans le 
paysage concurrentiel  à part i r  de 2006.  Au-delà d’une 
dimension de concurrence entre les pôles logist iques, 
envisager une coopération et  un dialogue entre les 
différents acteurs nous paraît  être à leur avantage. 

Face à l ’expansion de la logist ique se pose la question 
du taux de remplissage des futurs entrepôts prévus. 
Cela amène un véritable enjeu autour de l ’attract ivité 
du secteur,  dans un souci  d’att i rer  une nouvel le main-
d’oeuvre af in de ne pas être confronté à des entrepôts vides 
qui  viennent de sort ir  de terre.  Pour cela ,  des stratégies 
doivent être envisagées autour de la général isat ion à 
tous les entrepôts de la digital isat ion,  du numérique,  ou 
la mise en place de formations pour offr i r  des possibi l i tés 
à la main-d’oeuvre d’être plus qual i f iée.  I l  apparaît  ainsi 
nécessaire de revalor iser  la logist ique et  les condit ions 
de travai l  af in de rendre le  secteur plus attrayant. 

Part icular i tés douanières,  transport  réduit  entre le 
déchargement des conteneurs et  les premiers entrepôts 
et  maîtr ise du foncier  sont des atouts favorables au 
développement de la surface logist ique.  Cependant ,  face 
à la profusion de projets d’entrepôts logist iques,  le  GPMM 
se pose la question de l ’absorption de cette act ivité par 
le  terr i toire.  Le gestionnaire de la ZIP de Fos se doit  de 
prendre du recul ,  et  d’analyser à une échel le plus large la 
pert inence d’une tel le  augmentation,  à la fois en termes 
de mult ipl icat ion d’ infrastructures et  de leur surface, 
d’arr ivée de main-d’œuvre,  de populat ion à loger,  ou 
encore d’augmentation de f lux sur les réseaux.  Les 
recherches que nous avons menées ont mis en évidence 
le manque de transparence concernant les données 
des différentes plateformes logist iques.  I l  est  pourtant 
essentiel  que ces plateformes n’évoluent pas en vase clos 
et  communiquent si  e l les souhaitent toutes optimiser 
l ’augmentation de leur activité et  de leur surface logistique. 

Notre diagnostic nous permet d’apporter  des éléments 
de réponse à la commande init iale.  Les Bassins Ouest 
du GPMM avec son terr i toire d’ inf luence à l ’appui 
apparaissent en capacité d’absorber une expansion de 
l ’act ivité logist ique et  d’offr i r  des possibi l i tés d’accuei l 
d’une nouvel le main-d’œuvre.  Cependant ,  cette capacité 
repose sur certaines condit ions comme le maint ien 
d’un rythme de construction de logements et  sur des 
alternatives à penser en termes de l iaisons de transports 
en commun,  mises en exergue dans le diagnostic.  

La logist ique est  appelée à évoluer dans la décennie à venir. 
Basé sur un système mondial isé ,  i l  est  économiquement 
soumis aux futures contraintes géopol i t iques et 
économiques.  La densif icat ion de cette act ivité sur 
un terr i toire a des conséquences fortes en termes 
d’ impact économique,  sociétal  et  environnemental .  A 
ce rythme,  le  terr i toire r isque une hyperspécial isat ion, 

qui  aujourd’hui  peut entraîner une précarisat ion de la 
main d’oeuvre du  terr i toire ,  accompagnée d’ impacts 
environnementaux irréversibles.  On ne peut s’empêcher 
de faire le  paral lèle entre ce tr iangle logist ique d’étude 
et les anciennes régions minières du nord de la France; 
l ’effondrement de l ’économie du charbon a eu des 
conséquences désastreuses,  et  plusieurs décennies 
ont été nécessaire à ces terr i toires pour se remettre. 

Aujourd’hui ,  le  GPMM s’éloigne des activités industr iel les 
et  pétrochimiques,  deux secteurs histor iques qui 
montrent aujourd’hui  leurs l imites,  à l ’heure d’une pr ise 
de conscience globale concernant la pert inence d’un 
modèle mondial isé l ibéral .  La réorientat ion des activités 
de la ZIP de Fos vers le  secteur de la logist ique n’est-
el le pas une reproduction de ces schémas à durée de 
vie l imitée,  qui  à long terme marquent déf init ivement 
les terr i toires du sceau d’un l ibéral isme effréné ? 

Les mouvements de décroissance modérée,  de 
consommation locale ,  et  d’anti  gaspi l lage restent 
actuel lement modérés en France,  mais n’ont fait  que 
prendre de l ’ampleur ces dernières années.  Encore tout 
récemment,  des entrepôts Amazon ont été bloqué lors 
du Black Fr iday ( le  29/11/2019) af in de contester  un 
modèle consumériste et  une nouvel le chaîne logist ique 
destructr ice d’emplois.  Aujourd’hui  en effet  la logist ique 
recrute énormément ,  et  souhaite voir  apparaître plus 
de prof i ls  qual i f iés;  mais l ’automatisation est  de plus 
en plus présente,  et  on peut faci lement présumer d’un 
modèle majoritairement robotisé d’ ic i  peu.  Que deviendra 
cette main d’oeuvre nouvel lement formée ? A moins que 
des stratégies de formation et  d’accompagnement de 
la main-d’oeuvre,  accompagné d’une diversif icat ion et 
d’une réversibi l i té  des activités et  des structures ne se 
mettent en place,  la  viabi l i té  de ce modèle semble,  au vue 
des problématiques soulevées,  compromise à long terme.

C O N C L U S I O N  G É N É R A L E
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3 ENJEUX
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.
1 2 3

E N J E U  1
M i s e  e n  r é s e a u  d e s  a c t e u r s  à  l’ é c h e l l e  d u  t r i a n g l e  l o g i s t i q u e

Reconnexion des transports en commun 
favorisant l’intermodalité 

Communication entre les pôles Renforcement des liens public/privé 

O R I E N TAT I O N O R I E N TAT I O N O R I E N TAT I O N

    U n  t r a f i c  d e  v é h i c u l e s  p r o b l é m at i q u e  e t  p l u s i e u r s  A O M  e t 

r é s e a u x  d e  t r a n s p o r t s  i n d é p e n d a n t s  a u  s e i n  d e  l a  m é t r o p o l e 

    

    U n  m a n q u e  d e  f o r m at i o n  p o u r  l a  q u a l i f i c at i o n  d e s  t r ava i l l e u r s 

d e  l a  l o g i s t i q u e 

Face à ces constats qui  sont ressort is de notre 

diagnostic ,  i l  nous apparaît  nécessaire de mettre en 

place une concertat ion publ ic/privé pour mettre en 

oeuvre des pol i t iques publ iques adaptées.  Af in que les 

transports en commun puissent représenter  une réel le 

alternative à la voiture ,  un dialogue entre les acteurs 

pr ivés et  la métropole est  nécessaire af in d’aboutir  à un 

unique réseau de transports en commun à l ’échel le de 

la  métropole.  

Concernant la formation,  une coopération entre le  publ ic 

et  le  pr ivé doit  naître af in de mieux cerner les besoins 

des employeurs et  les possibi l i tés de qual i f icat ion des 

employés. 

    U n e  m a s s i f i c at i o n  d e  l’a u t o m o b i l e  e n  l i e n  av e c  d e s  f l u x 

p e n d u l a i r e s  d e  p l u s  e n  p l u s  i m p o r ta n t s

    U n  t r i a n g l e  l o g i s t i q u e  c o m p o r ta n t  d e u x  A O M 

D e s  r é s e a u x  d e  t r a n s p o r t  p a s  a d a p t é s  a u x  s a l a r i é s  t r ava i l l a n t 

s u r  l e s  p l at e f o r m e s  l o g i s t i q u e s

    U n e  i n t e r m o d a l i t é  p e u  d é v e l o p p é e  m a l g r é  d i f f é r e n t s  r é s e a u x  d e 

t r a n s p o r t  e n  c o m m u n

Si la logist ique continue à croître aussi  rapidement , 

l ’évolut ion des f lux pendulaires sera tout aussi  important. 

Sans intervention sur les transports en commun et 

l ’ intermodal ité ,  cela entraînera une ut i l isat ion encore plus 

massive de l ’automobile pouvant aggraver les problèmes 

de congestion sur un réseau viaire déjà sous tension.

I l  s’agira donc de trouver des alternatives à la voiture,  afin de 

se rendre sur les différentes plateformes logist iques.  Ces 

alternatives doivent être variées et  répondre aux besoins 

des employés de la logist ique.  I l  sera nécessaire d’explorer 

différentes pistes comme le développement des l ignes 

de bus,  des l iaisons de car,  de train ,  des pistes cyclables 

et du covoiturage sur le  terr i toire du tr iangle logist ique. 

    U n  m a n q u e  d e  t r a n s p a r e n c e  d e s  d o n n é e s  e x p l i q u é e s  p a r  l a 

c o n c u r r e n c e  é c o n o m i q u e

    U n e  d é m a r c h e  d e  c o o p é r at i o n  s e r a i t  b é n é f i q u e  p o u r  t o u s  l e s 

p ô l e s 

    D e s  p ô l e s  s o u d é s  a u r a i e n t  p l u s  d e  p o i d s  p o u r  p o r t e r  d e s  b e s o i n s 

e t  r e v e n d i c at i o n s  a u p r è s  d e s  a c t e u r s  p u b l i c s

Le manque d’ information et  de données,  leur  manque 

de cohérence et  de variabi l i té ,  met en évidence le 

broui l lard d’ informations concernant les plateformes 

logist iques,  qui  s’expl ique par le  nécessaire secret 

économique.  Cependant ,  au vu des différents enjeux 

sociaux,  environnementaux et  économiques,  la  mise 

en place d’une coopération entre les acteurs de la 

logist ique devient de plus en plus pert inente,  af in 

d’anticiper les jeux de concurrence néfastes pour tous.

Cette coopération,  sous la forme de la mise en place d’une 

structure d’animation intermédiaire ,  ou directement 

pr ise en charge par les gestionnaires des plateformes, 

permettrait  en plus de créer une véritable entité terr i tor iale 

logist ique,  qui  apporterait  une voie commune et  forte 

de ce secteur face aux différentes pol i t iques publ iques.
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e n j e u  2 : 
R e q u a l i f i c at i o n  d e  l a  l o g i s t i q u e  p o u r  m i e u x  s ’a d a p t e r 

a u x  p r o b l é m at i q u e s  d u  t e r r i t o i r e

. 1 2 3
Attractivité de la main-d’œuvre Vers une logistique plus verte pour faire face à des enjeux 

environnementaux majeurs
Renforcer la multimodalité pour 
le transport des marchandises

    D e s  f l u x  r o u t i e r s  e n  p e r p é t u e l l e  a u g m e n tat i o n 

U n  r é s e a u  v i a i r e  p e u  d i v e r s i f i é  a c c e n t u a n t  l a  c o h a b i tat i o n  f o r c é e 

    E n  2 0 1 4 ,  l e s  f l u x  d e  m a r c h a n d i s e s  s o n t  a s s u r é s  à  8 5 %  p a r  l e 

r o u t i e r ,  9 %  p a r  l e  f l u v i a l  e t  6 %  p a r  l e  f e r r o v i a i r e

Dans la situation où i l  y  a un réel  développement 

de l ’act ivité logist ique sur le  tr iangle logist ique,  le 

renforcement de la mult imodal i té des transports de 

marchandises est  nécessaire.  En effet ,  sans intervention, 

le  nombre de camions sur le  réseau viaire augmentera, 

accentuant les problèmes de pol lut ion et  de congestion. 

I l  s ’agira alors de rééqui l ibrer  la part  modale entre 

les différents moyens de transport  de marchandises 

en s’appuyant sur les opportunités du terr i toire. 

Effect ivement de par le  réseau f luvial  du Rhône et  la 

structure ferrée déjà présente sur le  secteur d’étude, 

le  tr iangle logist ique mais surtout les plateformes 

logist iques du GPMM sont en possession de réels atouts 

pour désengorger le  réseau viaire.  Toutefois ,  i l  est 

nécessaire de renforcer et  organiser cette mult imodal i té 

du transit  de marchandises af in d’en prof iter  pleinement. 

O R I E N TAT I O N O R I E N TAT I O N O R I E N TAT I O N

    L e  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a  l o g i s t i q u e  s e r a  c r é at e u r  d ’ e m p l o i s  s u r  l e 

t e r r i t o i r e  d ’ é t u d e

    L e  t e r r i t o i r e  p o s s è d e  u n  p o t e n t i e l  d e  t u r n - o v e r  a u  v u  d ’ u n  ta u x 

d e  c h ô m a g e  i m p o r ta n t

    T o u t e f o i s  i l  s e r a  n é c e s s a i r e  d ’at t i r e r  u n e  n o u v e l l e  p o p u l at i o n 

a f i n  d e  r e m p l i r  l e s  e n t r e p ô t s  l o g i s t i q u e s

Dans l ’optique de développer l ’act ivité logist ique, 

i l  serait  donc nécessaire d’anticiper les modal ités 

favorisant l ’attract ivité d’une nouvel le main-d’oeuvre.

Cette attract ivité anticipée encourage donc un taux de 

remplissage maximal des entrepôts logist iques.

I l  s ’agira alors pour nous de proposer différentes 

stratégies en l ien avec les formations et  l ’emploi .  En 

effet ,  accroître le  nombre de formations sur le

terr i toire pourrait  être un outi l  puissant pour les 

entreprises logist iques af in

d’att i rer  des salar iés.  De plus,  dans cette optique 

d’attrait  d’une nouvel le main-d’oeuvre,  i l  est  nécessaire 

d’encourager le  pr ivé à revoir  leurs acquis sociaux (types 

de contrat ,  salaires,  condit ions de travai l ,  avantages 

sociaux).

C o m p o s e r  i m p é r at i v e m e n t  av e c  u n  p at r i m o i n e  n at u r e l  r e m a r q u a b l e

S ’ i n s p i r e r  d e s  p l at e f o r m e s  l o g i s t i q u e s  e x e m p l a i r e s  e n  t e r m e s  d e 

d u r a b i l i t é

C o n d u i r e  d e  m a n i è r e  p r é c i s e  d e s  é t u d e s  d ’ i m p a c t  s a n i ta i r e s 

c o n c e r n a n t  l’a c t i v i t é  l o g i s t i q u e  e t  l e  t r a n s p o r t  r o u t i e r 

c o n c o m i ta n t

 P r e n d r e  e n  c o m p t e  l e s  i n q u i é t u d e s  e t  l e s  r e v e n d i c at i o n s  d e s 

c i t o y e n s  e n  t e r m e  d e  s a n t é / e n v i r o n n e m e n t   a f i n  d ’a n t i c i p e r  d e s 

o p p o s i t i o n s  f r a n c h e s  e t  m a s s i v e s  a u x  p r o j e t s

Les enjeux environnementaux pèsent de plus en plus dans 

les pr ises de décisions publ iques et  le  posit ionnement 

des citoyens face à une urgence cl imatique et  sociale. 

Les entreprises s’engagent vers des prat iques plus 

durables,  et  la  logist ique n’échappe pas à une nécessaire 

révision de son modèle écologique.  Des pistes de 

réf lexion existent pour passer à une logist ique durable , 

et certaines plateformes exemplaires sont à observer. 

Sur le  terr i toire de notre étude,  les enjeux de santé 

très présents et  au coeur des préoccupations peuvent 

entraîner à terme des opposit ions franches à anticiper, 

en requal i f iant  les act ivités logist iques vers plus de 
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E n j e u  3
R é v e r s i b i l i t é  d e  l a  l o g i s t i q u e

1 2
Mutabilité des structures Une diversification d’activité économique et de l’emploi

L’a c t i v i t é  l o g i s t i q u e  n é c e s s i t e  d e s  i m m e n s e s  e s p a c e s  d e  s t o c k a g e  e t  d ’ e n t r e p o s a g e  d e  p r o d u i t s 

D e s  f o r m e s  d ’ h a b i tat s  p a s  t o u j o u r s  a d a p t é e s  a u x  b e s o i n s  e t  r y t h m e s  d e s  t r ava i l l e u r s  d e  l a  l o g i s t i q u e 

V e r s  l a  g é n é r a l i s at i o n  d e  l a  r o b o t i s at i o n  d a n s  l e s  e n t r e p ô t s  l o g i s t i q u e s 

Dans une vision à long terme de prospérité du secteur face à des enjeux nationaux 

d’économie d’espace et  de mult i fonctionnal i té ,  i l  s ’agit  de se questionner sur la 

capacité de ce secteur à s’adapter  et  à se renouveler,  notamment au niveau de ses 

structures. 

Dans un premier temps,  à quel le(s)  forme(s)  de structure serait- i l  pert inent de 

s’ intéresser ?  La question des structures d’accuei l  de cette act ivité économique 

peut être intéressante à traiter  du fait  que ces immenses entrepôts ne peuvent être 

uniquement pensés et  conçus pour la logist ique.  En ce sens,  réf léchir  à long terme à 

la réuti l isat ion de ces espaces par des constructions moins légères et  modulables. 

Dans un second temps,  la  mutabi l i té  des structures d’accuei l  de la main-d’oeuvre 

doit  également être envisagée par le  biais de l ’habitat  temporaire ;  davantage 

correspondant aux modes de vie et  besoins des salar iés intér imaires de la logist ique. 

Cette or ientat ion permettrait  de ne pas revivre le  “séisme de Fos” entre 1968 et  1975 

où i l  y  a eu d’énormes problèmes pour loger l ’aff lux massif  de main-d’oeuvre. 

O R I E N TAT I O N O R I E N TAT I O N

 L e  t r i a n g l e  l o g i s t i q u e  e s t  u n  t e r r i t o i r e  h y p e r s p é c i a l i s é

 D e  p a r  l e  p o i d s  d e  l’a c t i v i t é  p o r t u a i r e  e t  d u  s e c t e u r  l o g i s t i q u e  s u r  l e  t e r r a i n  d ’ é t u d e ,  l’ u r b a n i s m e  e t 

s e s  a s p é r i t é s  s o n t  f a ç o n n é s  p a r  c e s  d e r n i e r s  ( p ay s a g e  i n d u s t r i a l o - p o r t u a i r e ,  f o r t  ta u x  d ’ h a b i tat 

s o c i a l ,  e m p l o i  p r é c a i r e … )

 M a l g r é  d ’ i m p o r ta n t e s  q u a l i t é s  n at u r e l l e s ,  l e  s e c t e u r  i n d u s t r i a l o - p o r t u a i r e  e t  c e l u i  d e  l a  l o g i s t i q u e 

i m p a c t e n t  f o r t e m e n t  c e s  e s p a c e s  n at u r e l s  e t  l’ i d e n t i t é  p ay s a g è r e 

Cette hyperspécial isat ion de l ’act ivité économique du terr i toire pourrait  entraîner 

des problèmes urbains et  sociaux dans le futur.  En effet ,  ce phénomène pourrait  être 

à l ’or igine de nombreux soucis en termes de :  mixité d’act ivité économique,  mixité 

de populat ion,  d’une importante consommation d’espaces naturels sur un même 

terr i toire. . .

De plus dans la situation où l ’act ivité logist ique viendrait  à décroitre voire à 

disparaitre ,  le  tr iangle logist ique se retrouvera non seulement avec des centaines 

d’hectares d’entrepôts en fr iche mais sa stratégie économique pour le  terr i toire sera 

tout aussi  désorientée.

I l  s ’agira alors ,  de proposer de nouvel les perspectives d’avenir  pour le  secteur 

économique du terrain d’étude.  Le tourisme de par des qual i tés paysagères 

remarquables semble être une des pistes à développer. 
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4 CAMPUS
LOGICAMP XXL
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U N E  A M B I T I O N  M é T R O P O L I TA I N E  P O U R  L E  G P M M

S e  s a i s i r  d e s  e n j e u x  d e  l a  l o g i s t i q u e  p o u r  u n  n o u v e a u 
r ay o n n e m e n t 

Le concept de « Triangle Logistique » nous est apparu lors de notre diagnostic territorial, suite à 

une analyse réalisée sur cinq plateformes logistiques à l’ouest de l’Etang de Berre. 

Ces études ont permis de faire ressortir trois pôles logistiques, au confins de chaque 

angle du triangle. Ce concept est donc  la représentation d’un territoire concentrant 

de nombreuses plateformes d’activités logistiques, un secteur en plein essor. 

Dès les années 2000, le GPMM élargit ses activités et rejoint ce marché avec le développement 

d’une logistique essentiellement maritime. Face à l’implantation massive de nombreuses 

entreprises, l’augmentation de la masse salariale est nécessaire d’ici les prochaines années. Le 

secteur de la logistique, malgré les débouchés qu’il offre, souffre d’un manque d’attractivité. La 

majorité de la main-d’œuvre actuelle est en situation de précarité en ce qui concerne l’accès à 

la formation, au logement et parfois dans ses conditions de déplacements. Parmi les enjeux de 

développement durable auxquels la logistique doit faire face, celui de la progression sociale pour 

les employés actuels et futurs est urgent afin d’assurer à ce secteur un développement réussi.

Pa r t i e  I
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A-  P R I O R I S E R  L E S  E N J E U X  S O C I A U X  P O U R  A S S U R E R  U N E  E X PA N S I O N  R é U S S I E  D U  S E C T E U R  D E 
L A  L O G I S T I Q U E

Toutes les plateformes du triangle logistique connaissent actuellement une dynamique de croissance de leurs activités. Le GPMM projette, lui, une extension au niveau de 

Distriport qui doublerait la surface actuelle dédiée au secteur de la logistique. Parmi les effets immédiats de l’installation de nouveaux entrepôts, on retrouve une demande 

importante et rapide de main-d’œuvre, la nécessité de loger ces usagers et d’assurer leurs déplacements. l’avenir économique des futures entreprises qui s’installeront en 

dépend. Parmi tous les enjeux identifiés lors de notre diagnostic, les enjeux sociaux sont urgents à prendre en compte, et ce quelle que soit l’échelle considérée. L’attractivité 

et l’accès à la formation, l’accueil des usagers et le droit à la mobilité sont des enjeux stratégiques d’aménagement et de développement en faveur du secteur logistique.

Augmentation de l’activité logistique du GPMM:
- Arrivée de nouvelles entreprises
- Création de nouveaux entrepôt

- Augmentation du flux des marchandises et des personnes

Le territoire est-il en capacité d’absorber de manière durable 
cette augmentation d’activité face à

- Bassin d’emploi arrivant à 
saturation

- Concurrence inter-
entreprises et interpôles

- Congestion des routes :
Trafic des poids-lourds de 

marchandise
Trajets domicile-travail en 

voiture

l’arrivée d’une nouvelle main d’œuvre 
en terme d’habitat ?

l’intensification des flux des 
marchandises et des personnes 

?

Dynamique actuelle

Limites 
rencontrées

Problématique

Réponse initiale

Nouveaux enjeux
MOBILITE

Offrir une alternative à la voiture 
pour les travailleurs avec des 

transports en commun adaptés à 
tous les usagers

FORMATION

Se saisir des enjeux de formation 
pour faire monter la main d’œuvre en 

compétence et éviter la sous-
qualification du secteur et rendre le 

secteur attractif 

ACCUEIL TEMPORAIRE

Accueillir les usagers présents sur 
des courtes ou moyennes durées 

face à un accès au logement 
précaire

De nouveau enjeux apparaissent 
pour la pérennité de l’activité 

logistique du GPMM et du triangle.

Oui d’après les chiffres du 
logement, mais avec une offre 
peu adaptée aux usagers de la 

logistique

Difficilement au vu des constats 
actuels de saturation

S’orienter vers la 
multimodalité pour le 

transport des marchandises
(à l’étude)

Les limites à l’expansion de l’activité logistique à l’échelle de tout le triangle ont été identifiées. 
Le bassin d’emploi semble arriver à saturation, avec une concurrence entre les entreprises 
et entre les différentes plateformes pour la main-d’œuvre, en particulier celle qualifiée. 
D’autre part, le trafic de poids lourds additionné à celui des trajets domicile-travail entraîne une 
importante congestion des routes. Ces problématiques se retrouvent à l’échelle de la ZIP de Fos, mais en 
nous concentrant sur cette zone et les communes alentours, nous avons pu avancer que le territoire à 
proximité du GPMM serait en capacité d’absorber un nouveau flux de population de main-d’oeuvre grâce 
aux deux principaux paramètres que nous avons étudiés, que sont le logement et les flux de personnes. 

Trois enjeux émergent rapidement pour répondre à ces limites et faire face à l’arrivée d’une nouvelle main- 
d’œuvre, d’ordre social. Le premier enjeu est celui de la formation. De nombreux employés du secteur 
n’ont pas de diplôme, et se retrouvent vite confrontés à l’impossibilité d’évoluer dans leur carrière, malgré 
quelques courtes formations de type CACES parfois offertes par les entreprises, qui sont elles-même en 
forte demande d’une main-d’œuvre qualifiée. Lorsqu’un entrepôt ouvre, les premiers postes proposés 
le sont en CDI ou CDD, mais rapidement la majorité des offres d’emploi représentent des missions 
intérimaires, de courte ou de longue durée. Face à cette réalité, émerge l’enjeu de l’accueil de ces 
employés particuliers qui se retrouvent en situation de précarité pour l’accès au logement lié à leur statut 
professionnel. C’est également le cas pour les élèves apprentis des formations en logistique et transport, 
qui peuvent faire face à des difficultés de logement et de déplacement pour mener à bien leur formation. 
La mobilité est en effet le dernier enjeu à prendre en compte, indissociable des deux premiers. Les routes 
aux abords des plateformes logistiques sont empruntées par les usagers, les travailleurs, mais également les 
poids lourds, entraînant une congestion importante. Les plateformes isolées sont mal desservies 
par les  transports en commun, ou alors avec des amplitudes et des dessertes peu 
adaptées. Afin de répondre notamment aux enjeux de développement durable, en 
plus de ceux évoqués précédemment, les transports collectifs sont à repenser.

Réalisation : DeltalogFigure 9 

L’ émergence d’enjeux sociaux importants suite au diagnostic
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B -  L e  G P M M ,  a c t e u r  p r i v i l é g i é  p o u r  u n e  r é p o n s e  e n  t e r m e S  d ’a m é n a g e m e n t

Face aux enjeux sociaux auxquels le secteur de la logistique fait face, peu de réponses sont actuellement apportées sur le 

territoire du triangle logistique. Plusieurs facteurs permettent de justifier un engagement et un positionnement concret de 

la part du GPMM. Se saisir de problématiques aussi importantes, à l’échelle métropolitaine voire nationale, permet d’adopter une 

position forte dans le secteur de la logistique face à ses concurrents, et d’ajouter une nouvelle identité à ses compétences.  
Au vu des problématiques de mobilité présentes actuellement dans le triangle logistique et à 
l’entrée du GPMM, la réorganisation des déplacements quotidiens semble être soutenue par un 
contexte territorial et politique ayant une volonté de développer des modes alternatifs à la voiture. 

Dans un premier temps, la porte d’entrée du GPMM au niveau de la D268 et de la Fossette 
dispose d’un potentiel pour centraliser deux modes de déplacements alternatifs à la 
voiture individuelle (cf. carte 9). En effet, d’une part la structure ferroviaire passant au sud 
de la Fossette est en capacité d’accueillir des TER en provenance de l’est de la métropole. 
D’autre part,  les lignes de bus L1 et L2 connectant les centres urbains d’Istres 
et de Martigues à la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône en traversant 
le GPMM et la Fossette, sont aux mêmes titres que les TER des supports de 
déplacements plus durables à exploiter lors de la réorganisation de la mobilité. 

Dans un second temps, le projet de « Ligne Premium » souhaitant 
développer des parc-relais dans le triangle logistique d’ici 2020-2025 est un projet 
métropolitain qui légitime la réorganisation des transports en commun sur le territoire. 
Ces futurs parcs-relais, connectés aux deux lignes de bus desservant correctement 
le GPMM et les secteurs stratégiques, permettraient aux employés aujourd’hui 
dépendants de la voiture individuelle d’avoir une alternative à cette dernière afin 
d’éviter la création de nombreux nœuds de congestion à l’échelle du triangle logistique. 
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Le GPMM, un noeud de mobilité 
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Le GPMM, un noeud de mobilité 

Un contexte métropolitain favorable à l’apaisement des flux dans le triangle

 logistique

Le GPMM est à l’initiative de la réalisation du diagnostic et d’une proposition de projet qui répondrait aux enjeux dégagés. 
Les trois retenus que sont la formation, l’accueil temporaire et la mobilité positionne le territoire du GPMM comme 
central et polarisateur. En effet, les organismes de formation spécialisés les plus proches du triangle logistique 
sont à une cinquantaine de kilomètres. Le premier est le site d’Aix de l’IUT Aix-Marseille qui propose une formation 
supérieure niveau BTS, dans la continuité du parcours académique. Le second est l’organisme AFTRAL avec son 
Centre de Formation pour les Apprentis Transports et Logistiques (CFATL) qui propose des formations à partir du 
CAP en alternance. Ces deux centres de formation sont  éloignés des plateformes logistiques du triangle. Comme 
nous l’a affirmé une représentante d’AFTRAL, cette distance entraîne de fortes inégalités pour l’accès à l’alternance, 
puis à l’embauche, en particulier pour les plateformes logistiques hors des centres urbains et de proximité. 
L’accès à la formation et son attractivité ont été identifiés comme des enjeux majeurs ; la configuration 
géographique actuelle n’est pas vraiment propice à des liens facilités entre les étudiants et les plateformes 
logistiques.  Par sa position entre les centres urbains, les axes routiers, les plateformes du triangle et sa spécialisation 
maritime, le territoire du GPMM apparaît au croisement géographique de ces problématiques. Le Grand Port 
peut avoir une ambition justifiée dans le secteur de la formation en logistique, tout particulièrement pour les 
apprentis et les entreprises qui cherchent à embaucher, ce qui lui offrirait un nouveau rayonnement métropolitain. 

De rares centres de formation excentrés des activités logistiques
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L E  P R O J E T- C O N C E P T  -  U N  C A M P U S  S P É C I A L I S É  E T  N O VAT E U R  P O U R  U N E  N O U V E L L E  D Y N A M I Q U E 
D U  S E C T E U R  D E  L A  L O G I S T I Q U E

Le GPMM occupe une place centrale géographiquement, qui justifie un 
projet d’aménagement au sein-même de son territoire, axé autour du
développement d’une offre de formation novatrice et attractive. Il a émis quelques 
critères d’acceptabilité qui seront le ciment de notre projet, afin d’envisager sa 
concrétisation. Les nouvelles emprises doivent être temporaires, la réutilisation 
et la densification du bâti existant sont à prioriser, le projet doit être réversible, 
et enfin ce dernier doit apporter une plus-value identitaire ou économique réelle.
Face aux enjeux dégagés et à la possibilité du GPMM de proposer un concept nouveau, le 
projet d’un futur centre de formation, qui se baserait sur un modèle de campus, a émergé. Ce 
nouveau centre impliquera l’installation de structures d’accueil provisoires pour les étudiants. 
En plus des entreprises et des employés présents sur la ZIP de Fos, cet espace attirera et 
accueillera donc également des apprentis et des intérimaires. Ces derniers pourront également 
bénéficier des logements installés lorsqu'ils se retrouvent en situation d’urgence. Afin de 
relier ce nouveau centre d’études et de vie, les réseaux de transports en commun devront être 
optimisés et repensés afin d’y connecter les plateformes logistiques, les nouveaux parcs-
relais programmés et les centres urbains. Bien évidemment ils devront être adaptés aux 
usages actuels et à venir. Bien que cette compétence mobilité ne 
soit pas du ressort du GPMM, c’est un enjeu clé pour la réussite d’un tel projet, 
et le Port devra porter certaines revendications auprès autorités compétentes.

1

LE CAMPUS LOGISTIQUE
-Proposer des formations attractives en immersion

- Offrir des habitations aux usagers en formation et contrats courts
- Assurer une offre de transport en commun pertinente

Mobilité

Formation Accueil

Social
Accès à la formation
Accès au logement
Droit à la mobilité
Evolution professionelle
Lutte contre la précarité

Emergence de profils diplômés
Disponibilité de la main 
d’oeuvre
Création d’une nouvelle identité
Rayonnement métropolitain
Attractivité pour les entreprises

Développement des transports en 
commun
Urbanisation sans artificialisation
Valorisation du cadre naturel
Recyclage de matériau en fin de vie
Intégration de l’institut éco-citoyen

Triangle de la Fosette

Triangle logistique

Economie 
Environnement 

Un campus au croisement des enjeux de développement durable  

Campus RDM - Port de Rotterdam

The Camp - Aix-en-Provence

Réalisation : Deltalog

Réalisation : Deltalog

Figure 10 

Figure 11
Source : thecamp.fr

Source : stc-group.nl
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C -  L E  C H O I X  d u  S I T E  D ’ i m p l a n tat i o n  d u  C A M P U S

Après avoir cerné le concept de notre projet et ses grands traits, l’enjeu est alors d’identifier le site le plus 

approprié pour sa réalisation. Trois hypothèses de localisation ont été envisagées au sein de la ZIP de Fos. LE GPMM étant le propriétaire 

des terrains, cela permet une mobilisation immédiate du foncier et facilite la mise en oeuvre des différents aspects du projeT. 

Bâtiments administratifs

Voie de desserte de l’hôtel

Forces internes à la Fossette

Faiblesses internes à la Fossette

Opportunités externes à la Fossette

Menaces externes à la Fossette

La Fossette

Parcelles extrêmement 
grandes et sous-utilisées = potentiel de densification

Espace déjà urbanisé = réseaux déjà présents 

Espace déjà aménagé : rond-point, parkings 

Des projets à venir : crèche, affirmation du port center 
(snack, permanences) 

Une offre de formation déjà présente dans le passé 
qui a fait ses preuves (locaux déjà aménagés ?)

Point de passage incontournable  

Environnement préservé, 
proximité avec les Coussouls = amélioration du cadre de vie  

Désir initial axé autour d’un centre de vie

Etat des bâtiments

Bâtiments en friches 
potentiellement réutilisables

Coût du réinvestissement

Documents d’urbanisme figés dans le temps

Proximité avec les voies ferrées 
et routières = bonne desserte

Proximité avec Les Bannes et ses activités

Localisation privilégiée envers les autres pôles,
notamment intéressant pour la formation

Isolé des centres de vie et des aménités

Arrêt de transport en commun (Les Bannes) éloigné 
+ trajet impossible à pied

Centre de formation à Fos déjà présent

Zone Ueb dans le règlement 
du PLU de Fos

Une seule entrée possible = site enclavé 

Forces internes à la parcelle

Faiblesses internes à la parcelle

Opportunités externes à la parcelle

Menaces externes à la parcelle

Friche boisée

Terrain vierge, tout à inventer = liberté de projet 

Point de passage de nombreux flux routiers 
en provenance de Fos, Istres, Port-de-Bouc ou Martigues

Coût de l’investissement de la parcelle

Bonne desserte grâce à la
proximité immédiate avec les N568 et N569

Proximité avec le centre urbain de Fos 
et ses aménités

Projet déjà envisagé sur la parcelle par la commune ?

Centre de formation à Fos déjà présent

Urbanisation en continuité avec 
la trame bâtie de la ville

Proximité avec deux raffineries = cadre de vie détérioré

Zone 2AU dans le règlement 
du PLU de Fos

Parcelle très boisée

Parcelle extrêmement 
grande qui sera sous-utilisée

Grand détour avec la ligne 1 de transport en commun

La première hypothèse s’est tournée vers une 
vaste parcelle à proximité de la zone  de Distriport. 
Cette idée a rapidement été abandonnée, suite 
à la consultation du PLU de Port-Saint-Louis-
du-Rhône. Classée en zone 2AUEa dans le 
règlement, une urbanisation future à vocation 
d’activités économiques était envisageable. 
Mais la parcelle se trouve à proximité du 
bassin du Gloria qui correspond à la darse 3 
du GPMM. Cette proximité soumet le terrain au 
risque inondation et compromet de fait toute 
installation d’habitations, souhaitée dans
le projet. Deux sites ont ensuite été pensés 
et se sont opposés (cf. figures 13-14) : 
l’un constitue un espace en friche boisé 
au Nord de la commune de Fos-sur-Mer. 

L’autre site de projet envisagé se situe sur le 
périmètre du centre de vie de La Fossette, 
à l’entrée de la ZIP de Fos. Depuis de 
nombreuses années, cet espace fait l’objet 
d’une attention particulière afin de devenir 
la vitrine et le symbole du dynamisme 
du GPMM et de son positionnement 
au sein du secteur de la logistique.   
Nous avons donc confronté ces deux 
sites autour de réflexions portant sur la 
localisation, la qualité du cadre de vie, les coûts 
d’investissement des lieux ou tout simplement 
la faisabilité du projet. Finalement, le site de 
la Fossette nous semblait être l’unique lieu 
potentiel d’accueil d’un tel projet de campus, 
du fait de tous les atouts inhérents à ce site.

Réalisation : Deltalog

Réalisation : Deltalog

Figure 12

Figure 13

Figure 14 

Source : Deltalog

Source : Deltalog

Friche côté N569 Friche côté N568

Source : Deltalog
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Délimitée par des infrastructures routières : la N568 à l’est et la D268 au sud, la Fossette est également 
contiguë au carrefour du même nom. Cette proximité avec ces axes majeurs, drainant la quasi-totalité du 
trafic routier entre le port et l’hinterland, lui confère un positionnement que l’on peut qualifier de stratégique. 
Cette situation peut être extrêmement propice au succès d’un centre de formation. D’autant plus que 
de nombreux équipements sont présents sur le secteur des Bannes, situé à cinq minutes en voiture ou en 
transport en commun depuis la Fossette. Une salle des fêtes, des cours de tennis ou encore une salle de 
musculation très moderne renforcent le potentiel du campus de la Fossette. Le paysage autour du campus 
est caractérisé par des espaces naturels et agricoles qui contribuent au cadre de vie du site (cf. figure 15).
 
Mais cela n’a pourtant pas conduit à une urbanisation excessive du lieu et à l’implantation 
de nombreuses activités, on retrouve seulement une quinzaine de bâtiments aujourd’hui. 
Il y a quelques années une galerie commerciale, avec plusieurs entreprises comme une banque, 
animait les lieux. Mais ce dynamisme n’a pas perduré. Plusieurs raisons expliquent cela, 
à la fois historique et  paysagère. Ce secteur, à l’origine très marqué par l’activité agricole, a 
été le théâtre d’une opération d’aménagement au début des années 70. C’est à l’architecte 
Gaston Jaubert qu’a été confiée la mission d’élaborer un Plan d’Aménagement de Zone (PAZ), 
prévoyant une forte urbanisation. Finalement, seul un quart du projet originel a été réalisé. 
Comment cela peut-il s’expliquer ? Rien n’est à ce jour écrit clairement pour justifier cette situation. 
Cependant, le caractère figé des documents de planification élaborés il y a 50 ans est certainement 
pour nous une  des explications. En effet, la règlementation qui date du projet de ZAC de la Fossette est 
toujours en vigueur aujourd’hui, alors que le site a évidemment évolué depuis 1970. De 
plus, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Fos-sur-Mer n’est à ce jour pas 
encore approuvé. Ces deux facteurs limitent ainsi les possibilités d’aménagement de la zone. 

C a r t e  d ’ i d e n t i t é  d u  s i t e  d e  l a  f o s s e t t e 

La Fossette

Surface : 98 ha

Porte d’entrée du GPMM

Faiblement urbanisé

Proximité avec les grands 
paysages (PNR de Camargue et 

Plaine de la Crau)

Quinzaine de constructions

Foncier directement 
mobilisable 

Au-delà de ça, l’éloignement géographique de la Fossette avec les 
centres urbains et les compétences du GPMM qui n’est pas aménageur 
peuvent constituer d’autres raisons expliquant les difficultés à faire 
émerger des projets. Le cadre du lieu peut être perçu de deux manières 
différentes. D’une part, l’environnement steppique et boisé caractéristique 
de la région lui confère un cadre de vie plutôt plaisant et attrayant, 
éloigné des ambiances propres à un grand port maritime. D’autre part, les 
tentatives d’aménagement et d’implantation d’activités dans le passé sur 
le site ont favorisé la formation de bâtiments désaffectés, vides de toute 
occupation, ce qui confère parfois à la Fossette un sentiment de ville 
fantôme. En effet, lors de nos visites de terrain, nous avons pu nous saisir 
de ce constat et remarquer que la plupart des bâtiments appartenant au 
GPMM sont à l’état d’abandon. L’ancienne caserne des marins pompiers 
est aujourd’hui partiellement délaissée et des locaux anciennement dédiés 
à des activités administratives sont totalement abandonnés. Néanmoins 
des projets d’équipements, initiés par le GPMM, pourraient voir le jour 
au centre de vie de la Fossette comme une crèche, l’installation d’une 
permanence et d’un snack au sein du PortCenter, fraîchement rénové. 

Cette histoire du lieu a permis la création de vastes opportunités foncières. Ces terrains libres sont 
majoritairement entre les mains du GPMM, ce qui facilite sa mobilisation immédiate pour les besoins du 
projet (cf. carte 11). Néanmoins, inscrire le projet de campus dans les grands enjeux du développement 
durable nous semblait essentiel. Concernant le type de bâtiments déjà présents, il existe un Institut 
Ecocitoyen de recherche pour la connaissance des pollutions. Seules deux propriétés privées sont recensées 
à la Fossette, dont un hôtel désaffecté qui aurait pu faire l’objet d’une réhabilitation en vue de notre projet. 
Mais au vu du caractère privé du bâtiment, les procédures apparaissaient compliquées à mettre en œuvre. 
Nous faisons donc le choix de privilégier les terrains libres et ceux dont le GPMM en est le propriétaire. 

Réalisation : Deltalog

Réseau rou�er de la Fosse�e

Copropriétés

Propriétés privées

Terrains appartenant au GPMM

Bâ�ments appartenant au GPMM

Parcellaire de la Fosse�e

Réalisa�on : Deltalog, 2020

Titre

Source : Géoportail

Le GPMM, premier propriétaire foncier 
permettant une mobilisation rapide du foncierLe GPMM : premier propriétaire foncier pour une mobilisation 

immédiate des terrains 

Figure 15
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À travers le concept du campus « Logicamp XXL 

», le GPMM aurait l’opportunité d’endosser un 

nouveau rôle en matière de formation à l’échelle 

métropolitaine. Cette nouvelle position serait aussi 

l’occasion de non seulement recréer une centralité à 

l’entrée de sa zone industrialo-portuaire mais aussi 

d’assurer un rayonnement à une plus grande échelle. 

notre projet sur le centre de vie du GPMM, aujourd’hui 

en perdition, a pour ambition de faire de cet espace 

un lieu de formation et d’opportunités pour les 

carrières des logisticiens. De plus, afin de renforcer 

l’ampleur de ce campus nous avons travaillé d’une 

part la question de l’habitat temporaire et évolutif sur 

le site, et d’autre part les modes d’accès au campus 

et aux plateformes logistiques depuis la métropole.  

L O G I C A M P  X X L  :  U N  C A M P U S  I N N O VA N T  A U  S E R V I C E  D U  S E C T E U R  d e  l a
L O G I S T I Q U E

P R O P O S E R  D E  N O U V E A U X  U S A G E S  S P é C I A L I S é S  A  L A  F O S S E T T E 

Pa r t i e  I I
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l e s  H Y P O T H è s e s  d u  p r o j e t  d u  c a m p u s  « L O G I C A M P  x x l»

Le projet consiste en la requalification du site de La Fossette afin de permettre le développement du campus. Il s’agit de redonner un rôle primordial à cet 

espace, auparavant destiné à être une centralité dans la ZIP de Fos. Le concept de campus permettra une redynamisation de l’actuel centre de vie ainsi que 

l’ensemble du port, à condition de ne pas reproduire les erreurs du passé et de concevoir le projet en relation avec les enjeux de durabilité du territoire.

Le manque d’ambition des projets existants sur le site de la 

Fossette

Lors de sa création, le centre de vie de la Fossette avait pour ambition d’être 
le centre géographique des Bassins Ouest. Force est de constater que 
certains projets n’ont pas vu le jour et que le site du projet, en plus d’être 
un espace à la périphérie de la ZIP de Fos, est délaissé et peu attractif. 
Actuellement, les projets à la Fossette ne se résument qu’à des 
opérations ponctuelles, sans une vision globale qui permettrait le 
développement de l’ensemble du site. L’un des principaux projets abouti 
consiste en une amélioration du transport routier avec l’aménagement 
du rond-point. Avec plus de 2000 camions par jour, il s’agit d’un carrefour 
critique. Une réflexion sur la fluidification du transit a été effectuée. 
L’aménagement de ce giratoire permet ainsi de réduire l’anneau de 100m 
à 32m. Un "shunt" n°1 a été créé dans le sens Port-Saint-Louis/Fos-
sur-Mer et un shunt n°2 a été créé dans le sens Arles/Port-Saint-Louis.
Le Centre de Vie en lui-même a fait l’objet de quelques rénovations 
: des opérations ont eu pour vocation d’améliorer le site, rebaptisé 
« Port Center Fos 1 » afin de créer une nouvelle identité.  pour « accueillir 
dans les meilleures conditions les agents du port, le grand public, 
les acteurs du territoire et les professionnels de la place portuaire. » 
(cf. GPMM)  Le port de Marseille Fos entend à travers ce projet réaffirmer 
sa volonté d’ouverture, permettant un nouveau dialogue avec l’ensemble 
des acteurs du port et les citoyens ; cependant, nous estimons que 
les intentions souhaitées sont insuffisantes pour le renouvellement de 
la Fossette, et nous souhaitons proposer un aménagement évolutif, 
de grande envergure pour donner une véritable force au projet.

La redéfinition des espaces et des usages de la Fossette pour un projet innovant

Il s’agit de proposer dans le cadre de ce travail un projet permettant 
à La Fossette de devenir une centralité, non pas géographique mais 
symbolique, en tant qu’un des acteurs principaux du rayonnement du 
port, ainsi qu’un espace de communication avec le territoire environnant.
Nous avons souhaité formuler des hypothèses pour redéfinir l’organisation 
spatiale du site afin d’accueillir le futur campus. L’un des principaux 
objectifs est de valoriser le patrimoine naturel et bâti existant afin de limiter 
l’artificialisation des sols, ainsi que de conserver les traces de l’histoire de ce lieu. 

Pour ces raisons, ainsi que pour des questions de proximité, 
nous considérons que seul le cœur du site, où se trouvent 
actuellement l’actuel centre de vie, sera requalifié afin 
de permettre la création du futur campus Logicamp 
XXL, tandis que les limites du site auront vocation à être 
préservées pour maintenir le cadre naturel existant.
A partir de cette vision globale, nous souhaitons 
développer un projet axé autour des trois 
thématiques qui ont guidé notre réflexion :
- la restauration de bâtiments abandonnés, anciennement 
utilisés par le GPMM, qui seront reconvertis pour 
des usages dédiés au centre de formation, tels 
que des salles de cours, des centres de recherches 
ou encore des ateliers de travail par exemple.
- l'aménagement d’un site pour accueillir des 
logements destinés aux étudiants et aux intérimaires. 
Des bâtiments pourraient là aussi être restaurés pour 
permettre la création d’habitations, cependant l’ambition 
d’héberger un nombre important de résidents dans 
le campus, même si les logements sont temporaires, 
nécessite un espace aux vastes dimensions. 
- enfin un projet de mobilité, permettant une accessibilité au 
site grâce aux transports en commun, privilégiés à l’usage de 
la voiture. La présence d’axes routiers de transit et de voies 
ferrées aux abords du triangle de La Fossette nous laisse 
présager le développement de bus et de trains dédiés aux 
transports de passagers. Des passages au-dessus des voies 
rapides délimitant le triangle de La Fossette sont préconisés 
pour permettre un désenclavement du site. (cf. carte 12)

Source : http://www.maritima.info/

Source : http://www.marseille-port.fr/

Le PortCenter réhabilité

Le projet d’aménagement du rond-point de la Fossette

Carte 12

Une nouvelle organisation spatiale des usages du site de la Fossette

Permettre des franchissementsNouveaux arrêts de bus

Pôle intermodal (Bus, TER)

Nouvel i�néraire de bus

Créer des franchissements 
piétons sur la D268 et voie ferrée

UNE DESSERTE MULTIMODALE 

Désenclaver le campus de la Fosse�e

UNE NOUVELLE PLACE AU PIETON 

Requalifier les voies ferrées 

Cheminement piéton 

Source : Cadmapper
Réalisa�on: DeltaLog, 2020
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Les hypothèses de projet pour le coeur du campus Logicamp XXL

Suite aux considérations prévues pour l’ensemble du site, nous avons souhaité 
détailler des hypothèses de projet à l’échelle de l’actuel centre de vie, afin de mieux 
comprendre la relation entre les différentes problématiques exposées précédemment.

Le premier temps consiste à aménager et requalifier le site pour de nouveaux usages. 
(cf. carte 13) Deux bâtiments situés dans le centre de vie de la Fossette non occupés, situés 
à proximité de services administratifs du GPMM, pourront être réhabilités pour accueillir 
le centre de formation. Un peu plus au sud, un bâtiment qui avait accueilli des lieux de 
formation pourra lui aussi faire l’objet d’une rénovation afin d’accueillir des salles de cours.

Deux terrains sont proposés pour l’aménagement et la construction 
de logements. Une vaste surface libre doit être mis à disposition pour 
que le projet d’habitat soit à la hauteur du développement souhaité du 
campus. Ces sites ont été choisis pour leur proximité aux bâtiments 
du centre de formation ; les résidents accèderont ainsi aisément à leur 
lieu d’étude. Les surfaces sont relativement planes, ce qui permettra de 
ne pas réaliser des travaux coûteux pour un éventuel nivellement. La 
proposition de deux scénarios laisse le soin au GPMM de développer 
son campus de la manière dont il le souhaite. Cependant le site 1 
(cf. carte 13) nous semble être le plus adapté, d’une part car il se situe 
à proximité de la N568, voie d’accès aux centres urbains disposant 
de services, et d’autre part car l’étendue boisée protège le site des 
vents importants qui traversent la plaine de la Crau tel que le mistral.

Il s’agit par ailleurs d’améliorer la desserte du campus et 
le fonctionnement du système viaire. Nous avons évoqué 
l’hypothèse du développement de projets de transport en 
commun qui permettraient une meilleure accessibilité à La 
Fossette. Or, les principaux réseaux viaires et ferrés se situent 
aux limites du site, relativement éloignés du futur campus (environ 
douze minutes à pied). Il convient alors de proposer un arrêt de 
bus localisé à proximité des lieux de formation et des logements; 
la ligne de bus qui traverse le campus permettra de rejoindre 
ainsi aisément le futur pôle d’échanges multimodal, connectant 
le campus au reste du territoire. Par ailleurs, l’aménagement du 
campus nécessitera éventuellement la création d’une ou plusieurs 
voies qui permettront une meilleure accessibilité aux logements. 

Enfin, il s’agit dans un dernier temps d’aborder la 
question de la valorisation du cadre de vie du futur 
campus. Cette thématique ne sera pas détaillée dans 
le cadre de ce travail car le projet est encore à un 
stade embryonnaire, cependant il semble pertinent de 
l’évoquer car un aménagement paysager permettrait 
de rendre l’environnement du campus plus attractif.  
Le site de La Fossette présente un paysage attrayant, 
avec une biodiversité importante, qui contraste avec 
les espaces industriels et portuaires avoisinants. 
Cependant, peu d’aménagements ont été réalisés pour 
valoriser le paysage du site, ce qui donne l’impression 
d’une nature délaissée. Nous souhaitons proposer 
la création d’un jardin public majeur au centre du 
campus, situé à proximité des logements et du centre 
de formation, et qui abriterait divers usages (tel 
qu’un potager, une serre bioclimatique, un espace de 
compostage, une vaste pelouse aménagée...). Par 
ailleurs, des études d'impacts écologiques seront 
nécessaires pour déterminer des mesures clefs afin 
de respecter et accueillir la faune et la flore locales.

Source : Deltalog

Source : Deltalog

L’un des 
deux sites 

proposés pour 
l’aménagement 
de logements 
temporaires

L’entrée du centre de vie de La Fossette, espace 
accessible mais pas du tout qualifié

Un environnement attrayant mais peu valorisé
Source : Deltalog
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A-  S E  F O R M E R  :  U N E  O F F R E  C O M P L È T E  E T  S P É C I A L I S É E  D A N S  L A  L O G I S T I Q U E

Les formations dans le secteur logistique peinent à attirer, tout particulièrement en raison de l’éloignement 

entre les centres urbains et les grandes plateformes, dû à la méconnaissance du secteur. Le contexte national 

est actuellement favorable à l’embauche en alternance ; le GPMM peut devenir un acteur incontournable de 

la formation à l’échelle métropolitaine en accueillant sur le site de la Fossette un nouveau centre en immersion.

Un secteur peu connu, peu attractif et manquant de diplômés

Le secteur de la logistique manque cruellement d’attractivité. Dans les filières classiques, les jeunes sont 
peu poussés ou peu renseignés sur la filière, qui peut débuter dès le CAP. Pourtant, les évolutions récentes 
du secteur engendrent de nouveaux besoins et la logistique cherche ses futurs cadres, diplômés d’études 
supérieures. Comme nous l’a précisé une représentante d’AFTRAL Marseille, le secteur du transport 
est bien plus attractif que celui de la logistique en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur (PACA). Cette attractivité, 
fausse les chiffres des formations “transport et logistique” relatifs à l’augmentation des effectifs. Le CFATL 
peine à remplir ses effectifs pour les formations purement logistiques. L’IUT spécialisé à Aix-en-Provence 
compte lui très peu de places disponibles (une soixantaine en comptant les apprentis). Pourtant, la demande 
de personnes diplômées de la part des entreprises est réelle, et devient de plus en plus pointue, comme en 
témoigne les nouveaux cursus en bac +5 du réseau Isteli. 93 % des bénéficiaires de ce réseau, 
tous cursus confondus, trouvent d’ailleurs un emploi dans les trois premiers mois après 
l’obtention de leur diplôme. De quoi communiquer pour attirer les jeunes dans ces formations. Une 
communication concernant ce secteur et ses débouchés est inévitable pour attirer de nouveaux 
étudiants, mais une réelle stratégie d’implantation des centres de formation l’est tout autant. 

En plus du besoin croissant de personnes diplômées, le secteur de la logistique emploie beaucoup 
de personnes sans aucune formation. Certains employés passent donc plusieurs années à leur poste 
sans réelles perspectives d’évolution. Quelques entreprises proposent de courtes formations de type 
CACES par exemple pour combler certains postes, mais le statut d’intérimaire offre peu de possibilités. 
Ces personnes pourraient avoir accès à des formations en alternance afin de conserver leur poste. 

Un contexte national favorable à l’embauche en alternance et en apprentissage

La réforme actée le 1er janvier 2020 concernant l’alternance favorise ce type de formation qui mêle 
découverte ou maintien de la vie professionnelle et études en vue de l’obtention d’un diplôme.
Cette réforme se décline en plusieurs mesures phases. La première est l’allongement de l’entrée en
apprentissage de 25 à 30 ans, permettant à plus de personnes d’y accéder, et 
avantageuse pour le secteur de la logistique au vu de la typologie des travailleurs 
déjà en poste. Une aide de 500 euros est proposée pour permettre aux apprentis 
de passer le permis, car le droit à la mobilité est souvent un frein pour accéder aux entreprises éloignées 
des centres urbains, comme c’est souvent le cas pour la logistique. La durée minimale du contrat a été 
abaissée à six mois, ouvrant la porte aux formations courtes, pouvant désormais 
commencer à toute période de l’année. Enfin, des campagnes d’informations et ce, 
dès le collège en classe de 4ème, sont planifiées pour faire découvrir ce cursus. 

Taux de la Contribution Supplémentaire à l'Apprentissage (CSA) en fonction du 
nombre d'alternants par rapport à l'effectif moyen annuel

Un secteur en recherche de diplômés

Source : 
Linkedin 
AFTRAL, 

2019
Source :  https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22574

Un nouveau système de bonus-malus, pour la contribution supplémentaire à l’apprentissage, est 
applicable dès ce premier janvier 2020 pour encourager les contrats d’apprentissage au sein des 
entreprises de plus de 250 salariés (cf. figure 16). Les entreprises devront embaucher 4% de leur masse 
salariale en contrat d’alternance, donc en apprentissage ou en contrat de professionnalisation. Sur 
les nouveaux salariés prévu pour l’extension de Distriport, cela représente tout de même 70 apprentis 
à minima. Le nouveau système de bonus permet d’augmenter cette estimation à 100 personnes.

Transformer l’apprentissage pour en faire 
une voie d’excellence pour tous les jeunes.  

Muriel Pénicaud, Ministre 
du Travail (2019)

Figure 16
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Source :  https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22574

Le centre de formation logistique de la Fossette, un nouvel atout pour la pérennité du secteur

Le nouveau centre de formation a pour ambition d’attirer de nouveaux étudiants dans un campus 
novateur au plus près des entreprises, de permettre aux entreprises du triangle logistique 
d’envoyer leurs salariés en formation, d’offrir un vivier de talents aux entreprises en recherche, de 
redynamiser la formation logistique avec une spécialité proposée en logistique maritime et portuaire. 
Le site de la Fossette, porte d’entrée est du GPMM, est idéal en terme d’implantation, avec des bâtiments 
actuellement désaffectés qui appartiennent au port. La réhabilitation de ces bâtiments, en particulier le
bâtiment C qui est totalement vide, empêche une nouvelle urbanisation et permet le maintien de l’emprise du bâti, 
en cohérence avec les enjeux d’urbanisme durable que nous connaissons (cf. figure 17). Des salles de cours, un 
centre d’étude et de ressources, des commodités adaptées et une salle informatique seront également à 
mettre en place. Le site dispose d’une cantine, dont la capacité et le potentiel 
d’agrandissement seront à analyser pour proposer ce service aux étudiants. 

Le CFATL de Marseille a du mal à combler ses sessions de formation en logistique, en raison de sa position 
géographique urbaine qui rend très compliqué pour les apprentis les domiciles plateformes logistiques-
entreprises aux alentours. Le GPMM, est le premier bénéficiaire potentiel en termes géographiques, et une 
collaboration serait bénéfique pour les deux parties. AFTRAL Marseille pourrait profiter de sessions et de 
locaux en immersion avec les entreprises du secteur uniquement, en prenant en charge les formations en 
logistique. La section transport peut, elle en raison de son succès, s’étendre dans leurs locaux de Marseille. Les 
formations dispensées commencent à partir du CAP, avec une spécialisation en logistique maritime et portuaire.
Cette délocalisation de leur activité apporterait chaque année 120 apprentis sur le campus de la 
Fossette. Ces effectifs peuvent être complétés par l’estimation des 100 nouveaux apprentis “obligatoires” 
rien que sur la zone logidtique de Distriport, pour imaginer entre 200 et 250 étudiants sur le site.

    

 1    spécialisation en logistique  			
        maritime et portuaire 

 200 - 250
 

Le bâtiment « C » du GPMM réhabilité, futur centre de formation

Un espace à réinventer Un lieu de vie et d’échanges

  étudiants en 
alternance

Réalisation : Deltalog

Réalisation : 
Deltalog

Source : 
Deltalog

1   Bâtiment réhabilité 

4    niveaux  du CAP au BAC +5 

Figure 17
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30%
Emprise bâtie

50%
SURFACES PERMEABLES

20%
voies et stationnements 

70%
logements collectifs

30%
logements individuels

 578 CONTENEURS amenages

345 Habitants

227 logements

DEUXIEME PHASE

EXEMPLE AMENAGEMENT HABITAT-EVOLUTION

  (210  cONTENEURS, EB 6090 m2)

  (368  cONTENEURS, EB 7100 m2)

  (14 000m2)

b -  A C C U E I L L I R  :  U N  H A B I TAT  m o d u l a b l E  E T  É V O L U T I F  P O U R  D E S  U S A G E R S  T E M P O R A I R E S

Le développement du campus « LOGICAMP XXL » nécessite une réflexion sur la capacité à loger les étudiants en

formation dans la logistique. DES Hébergements seront proposés pour ce profil recherché, mais aussi pour la forte 

proportion  d’intérimaires qui travaille au sein des plateformes logistiques du GPMM. IL CONVIENT DE SE DEMANDER 

QUELLES PEUVENT ËTRE LES SOLUTIONS DE LOGEMENTS TEMPORAIRES, flexibles et évolutifs destinés à ces populations. 

Des logements temporaires, une réponse à un besoin pour les étudiants et 

intérimaires

Le diagnostic réalisé précédemment nous a permis d’estimer la main-d’oeuvre nouvelle sur la ZIP, 
avec l’extension de Distriport, à 1700. 40% de ces nouveaux employés seront des intérimaires. 
Le projet permet de proposer à 20% d’entre eux un hébergement temporaire d’urgence ou 
sur dossier. 136 intérimaires pourront ainsi être logés sur le campus, en plus des 220 étudiants. La 
complexité que représente une disponibilité de logements pour des profils divers et aux rythmes 
variés soulève la question des typologies des maisons et appartements qui seront mis à disposition 
et leur accès. Ainsi, le projet propose la création de logements temporaires, souples et flexibles, 
disponibles pour une durée plus au moins longue dans le cadre d’une formation, d’une mission 
ponctuelle, d’un apprentissage, d’une alternance.  Il s’agit de solutions d’hébergement, qui en 
plus d’être adaptés à la situation des profils recherchés, permet d’obtenir des conditions tarifaires 
attractives, plus souples et économiques que la location d’un logement classique, des logements 
entièrement meublés et équipés et qui peuvent être utilisés aussi bien en tant que services hôteliers, 
résidences pour jeunes travailleurs et étudiants. Ces logements, meublés ou non, pourront être 
proposés comme des locations de courte durée qui offre un bail souple, moyennant un loyer 
dont le montant, la durée, les délais de préavis seront convenus auparavant avec le propriétaire. 

Des constructions modulaires : le conteneur, matériau disponible dans le port et flexible

Afin de répondre aux besoins des logements temporaires, 
leur construction doit être flexible. Ainsi, le projet 
propose d’aménager sur le site du campus 
« Logicamp XXL » des bâtiments modulaires, assemblés avec des 
éléments préfabriqués selon un gabarit de coordination standard. 
L’intention principale est de récupérer des conteneurs disponibles 
dans le port, et les réutiliser afin de permettre ces constructions. 
La réutilisation de conteneurs de fret maritime usagés, ou « 
dernier voyage » est apparue comme une solution viable car ils 
ne sont guère conservés par les compagnies maritimes ou les 
sociétés de transports pour des raisons souvent structurelles.
Le conteneur est désormais un outil de construction répandu et 
qui répond à divers usages, notamment pour le logement. Leur 
caractère empilable a permis à des architectes de développer 
certains projets sur plusieurs étages afin de créer de véritables 
immeubles, comme par exemple au Havre en 2010, un projet 
sur quatre niveaux a permis de loger une centaine d’étudiants. 

Cet ensemble propose des studios de 25 m² 
(aménagés dans des conteneurs de dimensions 
12 x 2,5m) au lieu des 18 m² habituels. 
L’un des principaux avantages de la construction par 
conteneurs est économique, grâce la rapidité d’une 
installation préfabriquée et autoporteuse, ainsi que 
le caractère rapidement démontable qui permet 
aux promoteurs de se dispenser de demander un 
permis de construire normal. Le système peut ainsi 
facilement évoluer dans le temps, se multiplier à 
l’infini ou être démonté pour se replacer ailleurs. 

Afin d’accueillir dans le campus les étudiants et 
intérimaires estimés précédemment, nous nous 
sommes demandé quel est le nombre de conteneurs 
nécessaire pour la construction de logements qui 
leur sont destinés. Si l’on considère la création de 
différentes typologies d’habitat, qui permettront 
plus de diversité pour les profils ciblés, il peut être 
proposé par exemple 30% de maisons individuelles 
avec jardin privatif d’une surface moyenne de 
90m² (trois conteneurs 12 x 2,5m) et 70% de petits 
immeubles collectifs, plutôt de type résidences 
étudiants avec des appartements en colocation 
de 60 m² (deux conteneurs de même dimension).  
Ainsi, nous avons estimé à 580 le nombre de 
conteneurs nécessaires pour la construction de 
l’ensemble des logements dans le futur campus.

Réalisation : Deltalog

Source: Pinterest, 2018 

Source : lehavre.fr- 2019
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“REGLES DU JEU” URBANISTIQUES

PRECONISATION 3:  DIVERSITE MORPHOLOGIQUE 

Objec�fs: 

. créer différentes ambiances

. adapter les îlots et les bâ�ments à leur orienta�ons, terrains, vues 
  

Typologies d’habitatExemples d’îlotsRedécoupage parcellaire

Ilôt à cour ouverte

Ilots pavillonnaire+ collec�f

200 m

Maisons en rangée

Barre�es R+2-3

Immeuble à cour

Un urbanisme évolutif qui s’adapte au gré du développement du campus

Au-delà de la modularité et de la flexibilité de l’habitat, cet aspect peut 
s’étendre à l’échelle de l’ensemble du site de La Fossette, afin de permettre 
un urbanisme évolutif qui permette d’accueillir une éventuelle expansion 
du campus. Une hypothèse d’aménagement du futur site habité du campus 
est proposée dans le schéma ci-contre (cf. figures 18 et 19), et consiste 
en un aménagement sur un terrain de 4,15 hectares qui nous a paru être 
le site plus approprié, notamment car il sera situé à proximité du centre de 
formation, d’un massif boisé qui protège du mistral venant du nord-ouest, 
de la route N568 qui permet d’accéder à Fos-sur-Mer, et se situe sur un 
terrain plat permettant l’aménagement de l’habitat sans trop de contraintes.
 
Plutôt qu’un plan masse fixé, il s’agit ici d’élaborer ici une règle du 
jeu permettant des variations nécessaires à l’idée d’évolutivité de la 
zone d’habitat. Les procédés conceptuels et constructifs permettent 
ici de modifier les espaces et les usages en fonction des besoins des 
utilisateurs, et ce, sans nécessiter de gros œuvre. Nous avons souhaité 
des préconisations en matière d’urbanisme pour l’aménagement 
d’un campus habité flexible, adaptable et durable (cf. figure 20).

L’une des intentions principales est de conserver une part 
importante d’espaces verts afin de préserver le cadre « naturel » 
existant sur le site de La Fossette et de limiter l’artificialisation 
des sols. 50% de surfaces perméables sont recommandés pour 
maintenir ce cadre naturel. Les alignements d’arbres existants sur 
le site sont à protéger et peuvent être le lieu d’espaces végétalisés 
publics et requalifiés qualitatifs pour les résidents du campus. 
Pour que cette part d’espaces verts soit préservée, cela signifie 
que le taux d’emprise au sol ne doit pas augmenter par rapport à 
l’augmentation supposée du nombre d’habitants (cf. figure 21). 

Afin de prévoir l’évolutivité du bâti, une des préconisations 
souhaitées est l’extension du bâti par surélévation 
sur les bâtiments collectifs, rendue facile par la 
construction en conteneurs. Les immeubles devront 
être conçus avec une réflexion en amont sur une 
éventuelle surélévation. Cette forme d’adaptation de bâtiment
suppose qu’une partie de l’architecture soit conservée 
et ne subisse que très peu de transformations.

Enfin, la dernière préconisation à trait à la mixité des types d’habitat. La diversité 
des formes architecturales, urbaines et des logements proposée a pour objectif 
de répondre aux différentes attentes en termes d’habitat ; les logements doivent 
s’adapter à la composition des foyers et à leur évolution dans le temps. Trois 
typologies ont été pensées, pour un habitat différent du produit classique de la 
maison individuelle sur lot libre de grande surface : des maisons individuelles en 
rangée avec des jardins privatifs, des petits immeubles collectifs évolutifs, dont la 
hauteur ne dépassera pas R+3 ou R+4 (notamment pour des raisons structurelles 
liées aux conteneurs) et qui peuvent être organisés en plots ou en une parcelle 
à cour intérieure. Il s’agit par ailleurs de créer à travers le campus différentes 
ambiances, éviter une impression de monotonie de l’espace et adapter les 
parcelles et l’architecture aux diverses orientations et perspectives (cf. figure 22).

“REGLES DU JEU” URBANISTIQUES

PRECONISATION 2 : PART IMPORTANTE DE SURFACES PERMEABLES

Objec�fs: 

. limiter l’ar�ficialisa�on des sols

. préserver le cadre “naturel” a�rac�f du site de La Fosse�e 
  

Surface totale : 4,15 hectares Conserver l’alignement d’arbres existants et créer des espaces verts publics

Surface perméable

50%

Réalisation : Deltalog

Dimensions: 12 x 2,5m 

Réemploi

min 90 m2

pavillonaire collec�f

min 60 m2

“REGLES DU JEU” URBANISTIQUES

PRECONISATION 1 :  CONSTRUCTIONS MODULAIRES TYPE CONTENEURS 

Objec�fs: 

. réemployer des matériaux disponibles dans le port, économiques et durables

. proposer un procédé construc�f qui puisse s’adapter à l’augmenta�on de logements
  

Gatehouse container, Londres

Résidence étudiante, Le Havre 

Maisons indivuelles

Immeubles collec�fs

Suréléva�on

Référence Module Procédé

Dimensions: 12 x 2,5m 

Réemploi

min 90 m2

pavillonaire collec�f

min 60 m2

“REGLES DU JEU” URBANISTIQUES

PRECONISATION 1 :  CONSTRUCTIONS MODULAIRES TYPE CONTENEURS 

Objec�fs: 

. réemployer des matériaux disponibles dans le port, économiques et durables

. proposer un procédé construc�f qui puisse s’adapter à l’augmenta�on de logements
  

Gatehouse container, Londres

Résidence étudiante, Le Havre 
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“REGLES DU JEU” URBANISTIQUES

PRECONISATION 2 : PART IMPORTANTE DE SURFACES PERMEABLES

Objec�fs: 

. limiter l’ar�ficialisa�on des sols

. préserver le cadre “naturel” a�rac�f du site de La Fosse�e 
  

Surface totale : 4,15 hectares Conserver l’alignement d’arbres existants et créer des espaces verts publics

Surface perméable

50%

Figure 20

Figure 21

Figure 22 Réalisation : Deltalog

Réalisation : Deltalog
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c -  S E  D É P L A C E R  :  U N E  I N T E R M O D A L I T É  R E P E N S É E  P O U R  U N E  D E S S E R T E  L O C A L E  E T  a d a p t É E

Afin d’assurer une cohérence des déplacements domicile-Travail, l’organisation des flux de mobilité au sein du GPMM, entre 

« Logicamp XXL » et les plateformes logistiques, devra être repensée avec l’ensemble des mobilités à plus grande échelle.

Au sein de l’enjeu majeur du projet de « Logicamp XXL » qui est de 
redonner une nouvelle image au GPMM, la question de la mobilité et 
les problèmes d’accessibilité en voiture ou en transports en commun 
doivent être traîtés. L’instauration d’une centralité dans le GPMM 
et un rayonnement de cet acteur économique à plus grande échelle 
nécessitent une réorganisation des conditions de déplacements. 
Repenser les trajets quotidiens des acteurs de la logistique (employés, 
étudiants et intérimaires), permet non seulement de développer 
l’attractivité du GPMM et du futur campus à l’échelle métropolitaine 
mais aussi de désenclaver les points stratégiques de la logistique et les 
équipements à proximité de « Logicamp XXL », en 
offrant une nouvelle desserte en transports en commun.
 

Ce pôle d’échanges multimodal sera implanté au sud du campus 
« Logicamp XXL ». Cet emplacement est stratégique pour plusieurs 
raisons. La première est qu’il se situe ainsi à proximité du campus 
dans la mesure où un seul kilomètre sépare ces deux espaces. Il faudra 
donc seulement 12 minutes à pied et 2 minutes en bus pour se rendre 
à « Logicamp XXL » depuis le pôle d’échanges multimodal. La deuxième 
raison du choix de cet emplacement est qu’il se trouve déjà sur le tracé des 
lignes de bus passant par la D268 et à proximité de la voie ferrée longeant 
la D268. Ainsi, l’implantation d’un pôle d’échanges multimodal entre ces 
deux axes de mobilité ne nécessitera pas le financement d’une nouvelle 
structure ferroviaire ou d’un embranchement. Toutefois, des travaux sont à 
prévoir afin de réaliser des échangeurs au niveau de ce nouvel équipement.

Par la suite, cet équipement sera bénéfique pour de nombreux acteurs 
du GPMM. Sa mise en place à proximité du campus permet aux autres 
composantes du projet (formation et habitat) d’avoir un rayonnement 
à plusieurs échelles. Les lignes de bus permettent de desservir
une superficie importante du triangle logistique, 
alors que le TER aura une attractivité métropolitaine. 
Si l’on prend l’exemple d’un étudiant en alternance à 
« Logicamp XXL », ce dernier aura la possibilité de bénéficier des 
transports en commun adaptés à ses déplacements entre son
lieu de formation ou son entreprise d’alternance et son lieu de vie
sur le campus. Si l’entreprise se situe sur les 
zones logistiques de Distriport ou La Feuillane, 
cet étudiant pourra prendre les lignes de bus L1 
ou L2 pour rejoindre les plateformes  logistiques. 

Grâce à un nouvel itinéraire et aux nouveaux arrêts 
de bus mis en place plus proches des entreprises (cf. cartes 
14 et 15), la desserte s’effectuera en interne des zones 
logistiques contrairement à avant où elle se faisait en périphérie. 
Dans un deuxième cas de figure, si l’entreprise se situe au sein d’une 
autre plateforme du triangle logistique, le TER desservant le PEM offre 
la possibilité aux usagers de se rapprocher au plus près des autres 
zones d’emploi. De plus, dans la mesure où tous les équipements de 
première nécessité ne se trouvent pas dans le campus, les lignes L1 et 
L2 connectées aux centres urbains des communes aux alentours (Port-
Saint-Louis-du-Rhône, Fos-sur-Mer, Istres et Martigues) permettent 
d’accéder à ces espaces sans user de la voiture. Le pôle d’échanges 
multimodal constitue ainsi un moyen de désenclaver le campus, qui 
jusqu’à aujourd’hui n’offre aucun autre mode de desserte que la voiture. 

I n t é r ê t s  d u  p r o j e t  d e  m o b i l i t é  p o u r  l e s  A O M

- LA MÉTROPOLE AMP REÇOIT UN VERSEMENT TRANSPORT DE 2% DE LA 
PART DES ENTREPRISES DE LA ZIP

                Justification pour l’amélioration de la desserte des 

entreprises de la ZIP 

- VOLET MOBILITÉ EN ADÉQUATION AVEC LES DOCUMENTS 
DE PLANIFICATION

Agenda de la mobilité de la 
métropole AMP : changer 

les comportements de 
déplacements

SRADDET région Sud :
développer une offre 

multimodale d’ici 2022

Un pôle d’échanges multimodal pour desservir le GPMM
Dans un premier temps, ce projet propose la mise en place d’un Pôle 
d’Échanges Multimodal (PEM) (cf. figure 23) qui sera desservi par 
les deux lignes de liaison du réseau de bus Ulysse (L1 et L2) et par 
une ligne de TER. Ce pôle d’échanges multimodal aura un rôle de 
centralisateur des flux. Il offrira la possibilité aux employés résidants à 
une distance éloignée du GPMM et ceux dépendants de la voiture de se 
rendre jusqu’à leur lieu de travail en deux temps via le TER puis le bus.

9
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La desserte en bus et en TER de la zone logis�que de la Feuillane

Sources : Cadmapper
Réalisateur : DeltaLog, 2020
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La desserte en bus de la zone logis�que de Distriport

Sources : Cadmapper
Réalisation : DeltaLog, 2020
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La desserte en bus de la zone logis�que de Distriport

Sources : Cadmapper
Réalisation : DeltaLog, 2020

Réalisation : DeltalogFigure 23
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Des transports en commun compétitifs par rapport à la voiture

Dans un second temps, ce projet de réorganisation de la mobilité vise aussi à rendre les transports 
en commun plus compétitifs afin de devenir un mode de déplacement alternatif à la voiture.
Cette question de compétitivité passe notamment par la vitesse commerciale que peuvent offrir ces 
transports en commun. Il s’agit donc de retravailler le temps de parcours des lignes de bus. En heure de 
pointe, les bus sont actuellement autant impactés par la congestion du réseau viaire que les voitures. 
Afin de lutter contre cette congestion, le recours au Transport en Commun en Site Propre (TCSP) est 
un moyen efficace d’augmenter la vitesse commerciale des lignes de bus grâce à une voie dédiée 
uniquement à ce mode de transport. Cela assure ainsi un gain de temps de parcours pour les usagers 
par rapport à la voiture à toute heure de la journée. Le projet de réaménagement de la Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) PACA, visant à élargir la D268 en une 
2X2 voies, légitime la mise en place de ce TCSP sur cette voirie longue de 11 kilomètres. Le profil de la 
voirie de la D268 passerait d’une 1X1 voie partagée entre la voiture, les camions de marchandises et 
les bus à une 2X2 voies avec une voie réservée aux bus et une autre concentrant les flux de voitures et 
de camions. Ce projet rendrait l’usage de la voiture plus contraignant par rapport au bus et serait une 
mesure incitative au report des déplaceemnts vers les modes de transports collectifs. (cf. figure 24).

La recherche de l’amélioration de la 
vitesse commerciale s’accompagne 
d’une réorganisation du fonctionnement 
des lignes de bus. Cela nécessitera la 
mise en place d’une billettique en 
dehors du véhicule afin de limiter 
le temps d’arrêt de ce dernier 
aux différents arrêts de bus. Des 
bornes de titres de transport seront 
implantées aux différents arrêts pour 
assurer la prise des tickets en amont.

Par la suite, afin d’améliorer la compétitivité des bus par 
rapport à la voiture, le projet vise à adapter la desserte 
de ce mode de transport par rapport au secteur de 
la logistique et aux résidents du campus. Dans la 
mesure où le secteur de la logistique fonctionne sans 
interruption et que le campus accueille des usagers 
24h sur 24 et 7 jours sur 7, la réorganisation des lignes 
de bus nécessite l’augmentation des amplitudes 
horaires en semaine mais aussi le week-end. Ceci 
permet d’assurer une bonne desserte du campus, du 
pôle d’échanges multimodal et des entreprises.

Enfin, dans la mesure où aujourd’hui l’usage des
transports en commun est sous-utilisé par les employés 
du GPMM, la réorganisation des lignes de bus aura pour 
conséquence d’accroître le nombre d’usagers. En effet, 
environ 1 150 passagers supplémentaires (800 employés 
pour les plateformes logistiques et 350 usagers du 
campus) seront susceptibles de prendre ce mode alternatif 
à la voiture. Ainsi, pour éviter une surcharge de passagers, 
le renouvellement de la flotte de bus des lignes L1 et L2 
est nécessaire afin d’augmenter la capacité d’accueil. 

Le site naturel et ombragé du campus « Logicamp 
XXL » et sa proximité avec la plateforme logistique 
de la Feuillane (entre 1km et 1,3km) sont deux 
facteurs favorables à la marche à pied pour se 
déplacer. Toutefois, la D268 et la voie ferrée 
entre le campus et la Feuillane constituent deux 
obstacles difficilement franchissables par le piéton. 

Ainsi, le projet souhaite laisser une 
place au piéton dans le campus  
ainsi que dans les déplacements entre le campus, 
la Feuillane et le pôle d’échanges multimodal. 
C’est pourquoi des cheminements piétons sont à 
développer autour des lieux de formation et d’habitat 
en direction du pôle d’échanges multimodal et de 
la plateforme logistique au sud de la Fossette. Afin 
de connecter le campus à ces deux espaces, des 
passerelles piétonnes sont aussi à mettre en place 
pour franchir la D268 et la voie ferrée (cf. carte 16). 

AVANT

APRES

Laisser une place aux piétons

Réalisation : Deltalog
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Sources : Cadmapper
Réalisa�on: DeltaLog, 2020
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Ce renouvellement de la flotte est favorable 
au développement des transports en commun 
propre puisque ces nouveaux bus seront 
équipés d’un moteur 100% hydrogène. 
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s y n t h È s e  d e  p r o j e t 

À travers ce projet ,  l ’équipe 
Deltalog propose au GPMM un plan 
stratégique,  qui  est  à la fois novateur 
et  v isionnaire pour cet  acteur et 
son développement économique. 
Accuei l l i r  un campus sur le  site 
de la fossette (porte d’entrée du 
GPMM),   lui  offre la possibi l i té   non 
seulement de se doter  d’un nouveau 
rôle central isateur en matière de 
logist ique à l ’échel le métropol i taine, 
mais aussi  de revital iser  l ’entrée de 
la  ZIP.  Envisager une coopération 
métropol i taine entre les formations 
dans la logist ique peut être 
une opportunité à la fois pour 
se démarquer face aux autres 
concurrents du tr iangle logist ique, 
mais aussi  pour att i rer  une 
nouvel le main-d’œuvre qual i f iée. 
Le volet  «  habitat  temporaire »  permet 
de renforcer la portée de ce nouveau 
campus et  de laisser au GPMM une 
forme de l iberté et  d’appropriat ion 
de ce projet .  I l  pourra ainsi ,  grâce 
au caractère évolut i f  des formes 
d’habitat ,  modeler  à sa guise le 

parc de logements en fonction 
du nombre d’occupants.  La mise 
à disposit ion d’un logement aux 
étudiants et  aux intér imaires 
simpli f ie  certaines démarches et 
accroît  l ’attract ivité du campus et 
cel les des entreprises de Distr iport 
et la Feui l lane.  Enfin ,  le  volet 
« mobil i té »  ancre un rayonnement 
métropol i tain ,  dans la mesure où le 
pôle d’échanges mult imodal  permet 
au GPMM et au campus d’être 
connectés avec l ’ensemble de la 
métropole Aix-Marsei l le-Provence. 
Sans oubl ier  une desserte locale en 
interne des différentes plateformes 
logist iques eff icace et  adaptée.

A travers ces enjeux sociaux, 
le  campus réinvente l ’ image du 
GPMM au sein des bassins ouest 
en leur offrant une nouvel le 
fonction af in d’anticiper son 
futur  développement économique.  
C’est donc à travers le  campus 
« Logicamp XXL » que le 
GPMM pourra se réinventer.  
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Annexe 4 amplitude horaire des reseaux de bus sur le territoire d’influence 
					      de la zip de fos

IV

Annexe numéro… :

Annexe numéro… :
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2 passages le matin 

et 1 l’après-midi 

Ligne S2 

Envia

Saint-Martin-de-Crau 5h35-7h20/18h45 

Sinon envia à la demande 

9h-12h/13h20/17h

2 passages le matin 
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les 

Ligne 1 

Ulysse

Port-Saint-Louis-du-Rhône/Fos-

sur-Mer/Istres/Miramas

6h-20h15 Irrégulier 

Ligne 2 

Ulysse

Port-Saint-Louis-du-Rhône/Fos-

sur-Mer/Port-de-

Bouc/Martigues

5h45-19h50 Heures en 

heure de 

pointe 

- CLESUD

Lignes Commune Amplitude horaire du lundi au vendredi Départ tous 

les 

Ligne 10 

Ulysse

Village de Marques/Centre 

commercial Sud

6h30-20h07 20 min 

Ligne 6 

cartreize

Salon-de-

Provence/Miramas/St-

Chamas

6h20-18h20 Heures en 

heure de 

pointe 

- Bus à la demande 

Lignes Commune Amplitude horaire du lundi au vendredi 

Envia à la 

demande 

Saint-Martin-de-Crau 7h-19h

Libébus à la 

demande 

Salon-de-Provence Ne dessert par la plateforme logistique du 

Parc de la Crau

Ulysse à la 

demande

Inter-urbain 6h15-20h

Bus vers 

l’emploi 

Distriport 

Saint-Port-de-Louis-du-

Rhône 

6h-8h30/12h-14h/16h-17h30

- Parc de la Crau :

Lignes Commune Amplitude horaire du lundi au vendredi Départ tous les 

Ligne 4 

libébus 

Salon-de-Provence Est 6h31-19h21 30 min 

Ligne 6 

libébus 

Salon-de-Provence 

Nord/Est

9h20-17h20 Heures 

Ligne 20 

libébus 

Salon-de-Provence 

Sud

6h50-7h50/12h41/16h40-18h30 Heures en heure 

de pointe 

Ligne 25 

cartreize

Salon-de-

Provence/Miramas

9h30-21h30 15 min

- Distriport/ La Feuillane:

Lignes Commune Amplitude horaire du lundi au vendredi Départ tous 

les 

Ligne 1 

Ulysse

Port-Saint-Louis-du-Rhône/Fos-

sur-Mer/Istres/Miramas

6h-20h15 Irrégulier 

Ligne 2 

Ulysse

Port-Saint-Louis-du-Rhône/Fos-

sur-Mer/Port-de-

Bouc/Martigues

5h45-19h50 Heures en 

heure de 

pointe 

- CLESUD

Lignes Commune Amplitude horaire du lundi au vendredi Départ tous 

les 

Ligne 10 

Ulysse

Village de Marques/Centre 

commercial Sud

6h30-20h07 20 min 

Ligne 6 

cartreize

Salon-de-

Provence/Miramas/St-

Chamas

6h20-18h20 Heures en 

heure de 

pointe 

- Bus à la demande 

Lignes Commune Amplitude horaire du lundi au vendredi 

Envia à la 

demande 

Saint-Martin-de-Crau 7h-19h

Libébus à la 

demande 

Salon-de-Provence Ne dessert par la plateforme logistique du 

Parc de la Crau

Ulysse à la 

demande

Inter-urbain 6h15-20h

Bus vers 

l’emploi 

Distriport 

Saint-Port-de-Louis-du-

Rhône 

6h-8h30/12h-14h/16h-17h30

- Bus à la demande 

Lignes Commune Amplitude horaire du lundi au vendredi 

Envia à la 

demande 

Saint-Martin-de-Crau 7h-19h

Libébus à la 

demande 

Salon-de-Provence Ne dessert par la plateforme logistique du 

Parc de la Crau

Ulysse à la 

demande

Inter-urbain 6h15-20h

Bus vers 

l’emploi 

Distriport 

Saint-Port-de-Louis-du-

Rhône 

6h-8h30/12h-14h/16h-17h30

Bus vers 

l’emploi 

CLESUD 

Istres / Miramas 6h-8h30/13h-14h/15h30-18h



63

Annexe 5 vers une logistique verte:repondre aux enjeux environnementaux relevés 		
					     par l’autorite environnementale sur le territoire du gpmm

V
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Annexe 6  les projets d’extension des surfaces logistiques programmés par le gpmm

VI
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Nombre d’emplois prévisionnels et nouveaux arrivants
Nous souhaitons déterminer le nombre d’emplois générés par l’extension maximale prévue des surfaces logistiques sur le territoire du GPMM. Pour ce faire nous avons besoin d’une

estimation de la surface d’entrepôts à venir en m², et du ration moyen d’employés par m² de surface d’entrepôts.

Estimation haute des m² d’entrepôts logistiques à venir

Estimation du ratio moyen nombre d’employés par m² d’entrepôts

Sur Distriport, la surface de terrain éligible aux projets logistiques mesurée s’élève à 2 000 000 de m². Sur la Feuillane il est de ……..m².
 Le projet stratégique du GPMM annonce 1 500 000 m² de projets logistiques en terme d’emprise sur Distriport et la Feuillane, c’est donc ce chiffre que nous conservons.
On estime que 55 % de la surface d’emprise sera destinés à la construction d’entrepôts, ce qui amène donc une surface d’entrepôts maximale estimée à 825 000 m².

Lorsque l’on créer le nuage de points du nombre d’employés en fonction de la
surface d’entrepôts des différents pôles logistique, on fait apparaitre la courbe
de tendance et le coefficient de détermination R².
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Ce coefficient est égal à 0,45 ; le lien entre le nombre d’employé et la surface d’entrepôt
ne semble pas justifié. Mais le peu de points de référence fausse cette détermination,
d’autant plus que le Parc de La Crau et Distriport semble deux points extrêmes.

Le tableau suivant précise la surface, le nombre d’employé, et le ration nombre
d’employé par m² d’entrepôt :

La moyenne de ces ratios est la suivante : 0,0023 employé/m²

Dans l’hypothèse que tous les projets d’expansion sont validés et réalisables, le nombre d’employés
dans les entrepôts logistiques est donc de 825 000 * 0,0023 =1897 employés, soit

Environ 2000 nouveaux emplois

L’estimation haute s’élève donc à 1700 nouveaux arrivants

Parmi ces 1900 nouveaux emplois, on peut estimer qu’environ 15 % minimum seront pourvus
par des personnes locales, soit en reconversion, soit en premier emploi, soit au chômage.

Annexe 7  nombre d’emplois previsionnels et nouveaux arrivants 
					         methodologie et estimations
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Annexe 8  FRÉQUENCES HORAIRES DES BUS DE JOUR ET DE NUIT des lignes 1 et 2

Horaire d'un arrêt de bus de jour
6h
7h30
8h15
9h
9h45
10h30
11h15
12h
12h45
13h30
14h15
15h
15h45
16h30
17h15
18h
18h45
19h30

Horaire d'un arrêt de bus de nuit
20h15
21h15
22h15
23h15
00h15
01h15
02h15
03h15
04h15
05h15


